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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

{Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audence du 4 janvier 1840. 

LIQUIDATION. — HONORAIRES DE NOTAIRES. — MODE DE FIXATION. 

1° ZÉS honoraires des notaires, en madère de liquidations, doivent 
être fixés, d'après le nombre des vacations arbitrées par le juge 
avoir été employées aux termes des articles 171 et 173 du décret 
du 16 février 1807, et non consister, selon les usages de la chambre 
des no tuires, dans une remise proportionnelle calculée sur l'actif 

des successions. 

2° Les gratifications d'étude ne peuvent être répétées parles notai-

res contre les parties. 

Dans l'espèce, les honoraires du notaire avaient été fixés, eu 

égard à l'actif de la succession, d'après la remise proportionnelle 

autorisée par les usages de la chambre des notaires de Paris. 

ARRÊT. 

• La Cour, en ce qui touche la somme de 10,912 francs 30 cent, 
réclamée par Petit comme honoraire pour les comptes, liquidation 

et partage de la succession Combes; 
» Considérant que, pour apprécier ces honoraires et en fixer le 

montant, on ne peut s'appuyer que sur les réglemens et non sur 
des usages que la loi n'autorise pas; 

» Considérant qu'aux termes des articles 171 et 173 du décret du 
16 février 1807, il doit être passé aux notaires pour les opérations 
de cette nature une somme correspondante au nombre des vaca-
tions que le juge arbitrera avoir été employées en prenant en con-
sidération la nature des actes, les difficultés que leur rédaction aura 
présentées sur les renseignemens fournis par les notaires et les par-

ties; 
» Considérant que, par jugement du 30 août 1820, Petit a été 

commis pour procéder aux comptes, liquidation et partage de la 
succession Combes; que le nombre des ayant-droit à cette succes-
sion, leurs intérêts divers, l'importance de la masse active n'éle-
vant à plus de deux millions, l'examen et l'apurement de comptes 
avec plusieurs maisons de commerce, les soins enfin donnés aux af-
faires de cette succession pendant plusieurs années, ont nécessité 
l'emploi de nombreuses vacations, qui justifient l'allocation desdits 

honoraires ; 

» En ce qui touche la somme de 1,000 francs portée au compte 
de Petit, comme déboursée par lui pour gratification aux clercs de 
son élude ; considérant que l'usage invoqué ne peut prévaloir sur 
les prescriptions formelles de la loi; que c'est donc à tort que les 
premiers juges ont alloué cette somme à Petit; 

«Infirme, en ce que la somme de 1,000 francs pour gratification 
aux clercs de l'étude, a été maintenue au compte de Petit ; le juge 

ment, au surplus, so; tissant effet. » 
(Plaidans Me Metzmger pour les héritiers Combes, appelans. — 

M. Baroche pour Petit, ini. — Concl. conf. de M. Deiapalme, avocat 
général.) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. le conseiller Cauchy. ) 

Audience du 11 janvier 1840. 

JALOUSIE DE MÉTIER. — RLESSURES GRAVES.. 

François Couvreur exerçait, à Paris, la profession de porteur 

fi'eau. Au mois d'août dernier, il vint s'établir à La Chapelle-

Saint- l)ems, et dans l'espérance de se former une prompte et 

nombreuse clientèle, il livra l'eau fi trée au prix que faisaient 

payer les autres pour l'eau ordinaire. Cette innovation excita par-

mi ceux cide vifs sentimensde mécontentement et d'inimitié. Cou-
vreur devint publiquement l'objet des menaces de* autres porteurs 

d'eau. Le 12 septembre dernier, vers deux heures de l'après-midi, 

il descendait de la rue des Poissonniers, suivi de son garçon et de 

sa voiture, lorsqu'à la hauteur du n° 22, deux hommes se préci-

pitèrent sur lui et le frappèrent à coups redoublés. Couvreur por-

té dans une aubergn voisine, fut immédiatement remis aux soins 

d'un médecin. H répandit du sang en abondance; son pou;s était 

élevé, fébrile, et quelques signes de délire se manifestèrent. 

Le lendemain, on arrêtait un porteur d'eau de La Chapelle, que 

quelques témoins de la scène avaient désigné et que la victime 

crut bientôt reconnaître pour l'un des meurtriers. Aujourd'hui, 

•cet homme comparaît devant la Cour d'assises, comme accusé 

•d'avoir fait à Couvreur des blessures ayant occasionné une incapa-

cité de travail de plus de vingt jours. 

Interpellé par M. le président, il déclare se nommer Pierre Me-

■nesclou, porteur d'eau, âgé de vingt-neuf ans, né à la ïrinitade 

(Cantal), demeurant à la Cliapelle-Saint-Denis , Grande-Rue, 71. 

Après l'accomplissement des formalités d'usage, M. le président 

Ifwoeède ài'interrogatoire de l'accusé. 

û. Depuis combien de temps habitez -vous la Chapelle-Saint-

2*enis? — R Depuis quatre ans. 

i
 O. Etiez-vous beaucoup de porteurs d'eau lorsque Couvreur vint 

sy établir? — R Nous étions trois; mais je ne sais pas quand 

Couvreur y vint; je ne le counais pas. 

D. H paraît que Couvreur excita de vives inimitiés en donnant 

«e l'eau filtrée au prix pour lequel vous donniez l'eau ordinaire ? 

~7 R. Je ne puis vous le dire aucunement, je n'avais jamais ni vu 
Ri connu cet homme-là avant d'être arrêté. 

lemment ? — R. Il faut bien qu'il dise quelque chose pour me 

faire retenir dedans. 

D Mais il n'est pas le seul à vous reconnaître; il y a des té-

moins. — R. Ces gens-là veulent posséder ce que je possède: 

c'est de la méchanceté de leur part. 

IX Quel a été l'emploi de votre journée? — R. Le matin je suis 

allé à la pompe. Nous avons bu le vin blanc avec un particulier 

dont je dois épouser la demoiselle. Vers midi ou une heure, je 

suis entré chez lui, et je n'en suis sorti que le soir pour aller chez 

une autre demoiselle qui avait quelque chose à me communiquer. 

En la quittant je suis revenu chez moi pour me coucher. C'est 

alors que mon frère m'a dit qu'on m'accusait d'avoir battu un 

homme. 

D. N'aviez vous pas une blouse ? — R. Je n'en ai jamais eu. 

D. Et un chapeau de cuir ? — R . Oui, j'en ai un en bas ; si on 

veut, je le ferai monter. 

M. le docteur Bois de Loury dépose que chargé de voir Fran-

çois Couvreur, onze ou douze jours après l'accident qui lui était 

arrivé, il a constaté que cet homme avait reçu quatorze blessures, 

toutes sur la tête, et la plupart d'une extrême gravité, faites par 

un instrument tranchant tel qu'un couteau. L'incapacité de tra-

vail a été de vingt-deux jours. 

François Couvreur, porteur d'eau, âgé de trente-deux ans, de-

meurant à Pans : Je me suis établi à La Chapelle le 20 août der-

nier. Les autres porteurs d'eau me cherchèrent qu> relie , et me 

suivirent plusieurs fois dans mon quartier en me faisant des me-

naces. Le 12 septembre dernier, vers deux heures de l'après-midi, 

je descendais la rue des Poissonniers avec mon garçon et ma voi-

ture, lorsque deux hommes, qui avaient paru un moment se ca-

cher le long des fossés voisins, s'élancèrent sur moi, et me donnè-

rent de grands coups sur la tête, le plus grand par devant, l'autre 

par derrière. Je tombai baigné dans mon sang,.. 

D. Reconnaîtriez vous ces deux hommes ? — R. J'ai reconnu 

Menesclou pour celui qui m'a frappé par derrière. 

D. L'aviez vous vu déjà avant ce jour? — R. Je l'avais vu deux 

fois me suivre avec ses seaux. 

D. Vous avait-il menacé ? — R. Non, Monsieur. 

D. Vous avait-il parlé? — R. Non. 

D. Etes-vous bien sûr que c'est lui ? — R. Oui, Monsieur, c'est 

jalousie de métier. 

Vaccusé : Mais nous ne portions pas dans le même quartier. Cet 

homme-là ne m'a jamais fait préjudice; c'est infâme ce qu'il dit. 

M. le président : Couvreur, n'aviez-vous pas d'abord cru re-

connaître le nommé Coste pour l'un des meurtriers ? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Coste, arrêté sur vos affirmations, a prouvé son innocence 

et a éié mis en liberté. — R. Je suis sûr que c'est Menesclou. 

D. Ne servez vous pas ses pratiques depuis qu'il est en prison 

— R J'en sers quelques-unes. 

ThuVlier, domestique de Couvreur : J'ai été assailli en même 

temps que mon maître. Menesclou est celui qui a frappé par der-

rière. J'ai crié au secours; il a pris la fuite avec l'autre. 

M. le président : Couraient-ils vite? — R. Oui, Monsieur. 

L'accusé : J'ai une infirmité à la jambe pour laquelle j'ai été 

/ réformé, et qui m'empêche de courir. 

I M. l'avocat-général Partarrieu- Lafosse : En effet, nous avons 

entre les mains un certificat qui constate ce fait. 

Mme Busetin, demeurant à La Chapelle : Quelques jours avant 

l'événement, passant près d'un groupe de porteurs d'eau, j'en-

tendis dire : « Il faut ne lui en donner ni trop ni peu , mais as-

sez. Je n'ai pas vu Menesclou dans ce groupe. 

Mme Homon : J'étais à ma fenêtre lorsque entendant crier au 

secours je vis à cinquante pas deux hommes qui en battaient un 

autre. Je reconnais Menesclou ; il avait une blouse et un chapeau 

ciré. 
L 'accusé : Nous avons eu des discussions avec cette femme pour 

le prix de l'eau que je lui portais. Elle m'a dit qu'elle me ferait 

du tort. 

La femme Homon : Vous êtes un menteur. 

Un autre témoin s'avance au pied de la Cour. 

M. le président : Ce n'est pas vous qui avez été assigné; c'est 

votre fille. — R. Je vous demande pardon. 

D. Comment ! sous cette blouse, et avec votre pantalon, vous 

seriez la fille Chantelaux ? — R. Oui, Monsieur. (On rit.) 

D. Vous vous appelez donc aussi la femme Pierre ? — R. Oui, 

Monsieur, c'est le nom de mon mari. 

D. Pourquoi vous habillez-vous en homme ? — R. Je me suis 

toujours habillée comme cela. 

Ù. Avez-vous une autorisation ? — R. Oui, oui, ça me va; je 

suis charretier chez M. Pauwels. (Rire général auquel prennent 

part le témoin, l'accusé et les magistrats eux-mêmes.) 

D. Faites voire déposition. 

La fille Chantelaux, femme Pierre : Le 12 septembre, vers 

deux heures, j'ai vu l'accusé fuir au bout de la rue des Poisson-

niers. 

D. Etait-ce bien lui ? — R. Oui, Monsieur. 

Un tambour de la garde nationale fait la même déposition. 

Caurel, serrurier, autre tambour^do la garde nationale : Le jour 

pour le motif du mariage, et que nous devions prendre nos arran-

gemens. Nous avons dîné ensemble ; il est resté jusqu'à huit ou 

neuf heures. 

D. La veille, ne vous avait-il pas dit qu'il viendrait le lende-

main ? — R. Oui, il devait venir à midi. 

D. Etait il troublé! — R. Non, comme à l'ordinaire. 

D. Vous ne voudriez pas favoriser l'accusé, parce qu'il devait 

épouser votre fille? — R. Non, je ne suis pas embarrassé de ma 

demoiselle. Si ce n'est pas lui qui l'épouse, ce sera un antre. 

D. Y avait il quelqu'un chez vous ? — R. Il y avait Mme Thu-

dez et un nommé Tesset qui a passé. 

D., à l'accusé : Comment n'êtes-vous arrivé qu'à une hfnre, 

puisque vous aviez rendez-vous à midi? — R. J'ai rencontré Rou-

gier, mon ancien ouvrier, avec lequel nous avons vidé un verre de 

vin. 

Marie Cassaigne, -cUx-huit ans, marchande de liqueurs, fille du 

précédent témoin: Menesclou est arrivé chez nous vers midi ou 

une heure, et n'en est parti qu'à neuf heures. 

D. Vous deviez vous marier avec Menesclou ? — R. Oui, mai* 

si ce n'est pas lui, ce sera un autre. Je suis suis ici pour la véri-

té, je la dis; ça ne me fait rien. 

Mme Thudez, rue Saint Jean, 3 : J'étais chez Cassaigne, le jeudi 

12; M> nesclou est arrivé vers midi ou une heure, et s'est mis 

dans l'arrière boutique avec sa bonne amie. 

Tous les témoins s'accordent à dire que Menesclou ne portait 

point de blouse, et qu'il était vêtu d'un gilet à manches. 

M. Thudez dépose que sa femme est revenue chez lui à deux 

heures et dix minutes. 

D. Comment- savez vous l'heure exacte? — R. Parce que je 

me fâchais de ne pas voir revenir ma femme pour me faire mon 

second déjeûner, et que je suivais la pendule avec impatience. 

M. Lory, horloger, chargé de visiter la pendule de M. Thudez, 

déclare qu'il l'a surveillée pendant trois jours de suite sans 

qu'elle marquât de différence. 

Tesset, journalier : Je suis entré vers une heure chez M. Cas-

saigne pour lui dire bonjour. M. Menesclou et Mlle Cassaigne 

étaient dans l'arrière-boutique à jouer ensemble. J'ai entendu 

Marie lui dire : «Finissez donc, vous faites des bêtises.» 

D. Comment était il vêtu? — R. Il avait un gilet à manches. 

Manuel, garde municipal, dépose dans les mêmes termes. 

Villan, charretier : Le jeudi j'ai rencontré Menesclou qui 

ailaitjson petit train bien tranquille du côté de la rue St-Jean. Il 

était à peu près une heure. 

M. le président, à l'accusé : Où alliez-vous? — R. Chez M. 

Cassaigne. 

Porte, gendarme : J'ai arrêté Menesclou le vendredi, à quatre 

heures du matin, dans sa maison même. Il sortait et me dit : 

« J'allais chez vous, parce qu'il paraît qu'on m'accuse. » 

D Paraissait-il troublé? — R. Non. Monsieur. 

Bougier, vingt-sept ans, garçon porteur d'eau : J'ai travaillé 

pour l'accusé pendant quelques jours au mois de juillet dernier. 

Je proteste que vers midi je l'ai rencontré, et que nous avons bu 

un canon ensemble. 

D. Etait-ce le jour cù Couvreur a été battu ? — R. Je ne sais 

pas; mais j'en ai entendu parler le lendemain du jour où j'avais 

bu avec M. Menesclou. 

D. Avait-il une blouse? — R. Non, je ne lui en ai même ja-

mais vu pendant que je travaillais avec lui. 

D. Vous êtes-vous aperçu pendant que vous étiez à son service 

u'il marchât difficilement, qu'il eût mal à la jambe ? — H. S'il 

R. Je n'y regarde pas 

A 

du crime, je descendais la rue des Poissonniers avec le petit bon 

homme de M. Brasseur ; il me dit : « Tiens ! vois-tu, les porteurs 

d'eau là-bas, comme ils se pelotent. — Eh, hup ! que je fais, Me-

nesclou !... » 11 s'est retourné et a pris la fuite. 

D. Le reconnaissiez-vous bien? — R. Sans doute. Je suis tam 

bour de la garde nationale et je connais naturellement les por 

teurs d'eau de la Chapelle. Il s'est retourné ; j'ai vu son physique : 

c'est lui. 

Jean Cassaigne, marchand de vins, rue Neuve St Jean, 118 : Je 

suis ici pour dire la vérité. Le jeudi 12, Menesclou est venu chez 

il vous reconnaît pour l'un de ceux qui l'ont frappé si vio- *moi à une heure, parce que j'ai une demoiselle a laquelle il parlait 

qu 

n'avait qu'une jambe ? 

D. Non; éiait-il gêné dans sa marche ? 

de si près. (On rit.) 

Mme TVatin, demeurant à La Chapelle-Saint-Denis : Quinze 

jours après le fait, Mme Caussinot me dit en causant avec moi : 

« Celui qui a fait le coup n'est point arrêté; Couvreur croit le te-

uir; il se trompe; il lui arrivera quelque chose, et il n'y a pas de 

police pour l'empêcher. » 

Les témoins entendus, M. le président donne lecture de la dé-

position écrite du chef de la fabrique de M. Pauwells, maire de La 

Chapelle Siint-Denis, de laquelle il résulte que Couvreur a été at-

taqué à deux heures moins dix minutes. 

Après une suspension d'un quart d heure, M. l'avocat-général 

Partarrieu Lafosse prend la parole, rappelle les dépositions des 

témojns.et termine en disant qu'il n'est pas convaincu de la 

culpabilité de l'accusé, et qu'il s'en rapporte à la sagesse de 
MM. les jurés. 

Me Duez jeune, défenseur de Menesclou, renonce à la défense. 

M. le président fait un résumé clair et rapide des circonstan-
ces de la cause. 

Déclaré non coupable, l'accusé est mis en liberté. 

COUR D'ASSISES DE MA1NE-ET LOIRE ( Angers ).'"""" 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. le conseiller Courtillier. Audience du 9 janvier. 

TROUBLES DE LA SARTIIE. — PLAIDOIRIES. 

Dès le matin les abords de la Cour d'assises sont encombrés 

d'une foule plus compacte et plus agitée que d'ordinaire. Dans 

les groupes, qui semblent attendre avec impatience et sous l'im-

pression d'un froid rigoureux que les portes de l'ancien Palais 

soient ouvertes, on remarque une grande quantité de gens de la 

campagne revêtus de leurs costumes caractéristiques et pittores-

ques, qui de sarreaux, qui de peaux de biques, qui de vieux ha-

bits à la française. Bientôt on apprend que ceux dont l'aspect 

cause une sorte de rumeur et d'étorinement, sont les témoins as-

| signés, au nombre de plus de cent, dans les affaires connexes à 



celle dont s'occupe en ce moment la Cour d'assises, et où sous 

la désignation d'accusés de,S troubles de Connéré et autres lieux, 

vont coin paraître encore une -vingtaine d'accusés. 

A neuf heures, les portes de la salle d'audience s'ouvrent •, ces 

témoins, presque tou» gens de campagne, et à qui assignation a 

été donnée pour aujourd'hui 9, prennent place dans le prétoire. 

L'huissier audiencier procède à leur appel nominal, et l'organe 

ou ministère public les avertit de ne pas quitter la ville, et de se 

tenir prêts à comparaître chaque matin à l'audience jusqu'au mo-

ment où, le verdict rendu dans l'affaire des troubles du Mans, il se-

ra permis de procéder au second débat. 

On remarque aux places réservées, M. Demetz, conseiller ho-

noraire à la Cour royale de Paris, et M. Ganjat, préfet du dépar-

tement. 

A dix heures, la Cour et le jury entrent en audience, et au mi-

lieu d'un profond silence, la parole est donnée à Me Freslon, dé-

fenseur des dix accusés : la femme Fouquet, Bellanger, Bou-

cher (de Pont-Lieu), Louvigny, Leroy, Petit, Jacquin, Moulin, 

Hervé et Tessier, dit Lomballe. 

« Messieurs les jurés, dit le défenseur, lorsque pour la première 
fois j'appris que je devais porter la parole dans ces débats, j'étais 
sous l'empire des récits qui avaient été faits de ces événemens, 
sous l'empire surtout des réflexions que ces événemens avaient 
suggérées aux divers organes de la presse; je prêtais à cette affaire 
des proportions colossales; je croyais qu'il s'était agi de quelque 
chose de pareil à un danger social. Eh bien ! cette opinion que j'a 
vais, vous l'avez dû avoir aussi, MM. les jurés, vous avez dû la par-
tager sous l'influence des mêmes récits; vous l'avez peut être en-
core; et de même que j'éprouvais des scrupules à me charger de 
la défense, sans doute aussi il vous semble que vous ne pouvez 
acquitter ces hommes assis sur les bancs de l'accusation. C'est ce 
pendant vers ce but que vont tendre mesefforts. Messieurs, dans cette 
affaire, dont les proportion» ont changé d'aspect durant ce» débats, il 
y a deux choses à distinguer : des actes, des faits déplorables qui 
ont fait gémir tous les bons citoyens, actes que ni moi, assurément, 
ni mes collègues nous ne chercherons à atténuer, mais à côté des-
quels il y a autre chose qu'il est de notre devoir de fane connaître, 
de discuter, afin que la manifestation de la vérité soit complète. 
Cette vérité, nous la chercherons, armés du flambeau de cette jus-
tice qui ne s'arrête pas aux faits matériels seulement , et qui cher-
che dans l'homme quel a été le mobile de sa conduite, quelles ont 
été les circonstauces sous J'empire desquelles il a agi. Grâce à 
Dieu dans cette cause, là est la partie favorable aux accusés, et les 
témoignages que vous avez recueillis depuis cinq jours nous per-
mettent d éléver une voix qui, je l'espère, ne sera pas saris trouver 
quelques sympathies parmi vous.» 

M» Freslon, avant d 'entrer dans le détail et l'appréciation des 
faits particuliers, trace un portrait rapide de chacun des dix accu-
sés dont il a embrassé la défense, les montre égarés plutôt que 
coupables, et insiste sur les antécédens, les habitudes d'ordre et de 
travail de chacun d'eux. 

Jetant un coup-d'œil sur les événemens de la Sarthe, et s'effor-
çant d'en apprécier le caractère, le défenseur regrette que l'impé-
rieuse nécessité ait contraint les premiers magistrats de ce dépar-
tement à faiblir devant les exigences de leurs devoirs; il s'applique 
a justifier le préfet, M. Bruley-Desvarannes, rend hommage au cou-
rage déployé sur la place publique par le procureur du Roi, M. 
Bourcier, et termine en disant que, pour M. Sévin, après les paroles 
qu'il a adressées lui-même hier au jury, il ne lui appartient plus 
d'en faire un éloge nécessairen.ent suspect dans sa bouche, et qu'à 
MM. les jurés seuls il appartient de le juger dans leur conscience. 

Dans le» accusés M B Freslon ne voit que des hommes égarés par 
la routine. C est une vieille superstition d'économiste qui a amené 
ces malheureux sur ces bancs ; ils n'ont pas compris que la libre 
ciiculation est le premier élément de la prospérité générale. Il cite 
les difficultés qu'éprouva la publication de l'édit de Turgot sur la 
libre circulation des grains. Il montre le Parlement de Rouen, le 
Parlement de Paris et toutes les autres Cours souveraines s'oppo 
sant à 90u enregistrement et publiant des réglemens dans ce sens. 
Il insiste sur l'énergie qu'il fallut au gran > homme dont Louis XVI 
disau :« Nous ne sommes que deux à aimer le peuple, Turgot et 
moi, • pour comprimer la révolte que suscitait sa mesure, et rap-
pelle cet engagement décisif, cette bataille, où le financier écono-
miste, à latèie de vingt-cinq mille hommes, triompha de la routine 
dans les rangs de laquelle fut tué un cordon bleu. Eh bien! cette 
erreur qui excitait des révoltes avant la Constituante, eile a duré 
depuis, elle dure encore parmi les populations ignorantes auxquelles 
appartiennent ces malheureux. M. le procureur-général l'a dit, 
dans sa haute impartialité : « Ces hommes étaient véritablement en 
démence. » Il est, cette position donnée, impossible aux jurés, dit 
le défenseur, d'admettre et de déclarer que les accusés aient agi 
avec connaissance et discernement, le devoir qui leur prescrit de 
faire justice leur semble ici en même te*nps recommander la 

pitié. 
Les crimes, les délits dont la ville du Mans ont été le théâtre 

sont graves, odieux, coupables, M° Fieslon s'empresse de le re-
connaître ; mais il déclare en même temps qu il est évident pour 
lui que ces faits coupables ne se sont pas accomplis dans un mouve-
ment insurrectionnel. C'est en discutant les termes rnênn s de ia loi 
de 1834, en examinant dans quelle» circonstances elle a été rendue. 
U s'appuie, pour fortifier son opinion, du commentaire joint à cette 
loi par M. Duvergier, et conclut que la loi n'a entendu par mouve-
ment insurrectionnel que celui qui «pour cause, pour but, ou pour 
effet un événement politique. Au Mans, il y a eu sans doute révolte, 
rébellion, niais U y a eu impossibiii é de rattacher en aucune façou 
la politique à ces desordres. La meilleure forme de gouvernement, 
dans les idéesde ces malheureux qu'a saisis 1 accusation, c'est celle 
qui fait augmenter les salaires, permet de vivre mieux et d'élever 
plus facilement les enfans Les magistiats du département, cités à 
tes débats, l'ont déclaié; la politique a été complètement étrangère 
aux faits qui se sont accomplis. Il n'y a pas eu de mouvement in-
surrectionnel dans le sens légal, non. plus que le sens moral, et, à 
toutes les questions où ce mot se représentera comme cii constance, 

vous pouvez hardiment répondre ; non! 
Examinant et appréciant les termes des articles 213, 209 et 100 

du Code pénal, dont il donne lecture, le défenseur soutient qu'au-
cun des accusés n'ayant été saisi sur le lieu môme de la révolte, 
l'article 100 peut seul leur être applicable, et a pour effet de les ex-
cuser, par cela seul qu'ils se sont retirés volontairemint de l'é-
meute à laquelle ils avaient pris part. « Dira-ton que ce système 
assurerait l'impunité des coupables ? qu'on ne le croie pas : le lé-
gislateur, en amnistiant, en quelque sorte, en renonçant à la ré-
gression, a voulu donner aux gens égarés, à ceux qu'a entraînés un 
chef, le moyen de l'abandonner, de se repentir. C'est daus ce sens 
que dans la discussion de la loi de 1834, M. Raynouard et M. Teste 
disaient qu il faut amnistier ainsi ceux qui donnent leur démission 
de l'émeute, et c'est après un débat formel et éclairé sur ce point 
qu'il a été reconnu que le bénéfice de l'article 100 du Code profite-
rait à ceux que pourraient menacer les termes de la loi de 1834... » 

Eu ce moment la plaidoirie de M e Freslon est interrompue par un 
de MM les jurés, qui se trouvant indisposé demande à se retirer. 
M le président suspend la séance, qui bientôt est reprise. 

Le défenseur en rappelant qu'il a établi que les accusés, après 
avoir agi sous l'influence de l'erreur se sont volontairement 
retirés chez eux, en conclut que Tissier, dit Lamballe, excepté, ils 
rieDeuvent plus être justiciables de la loi.» En ce qui concerne cet 
accusé âKé de seize ans seu.ement, et dont le surnom ( en patois 
manteau, veut dire vantard, accusé d'avoir fait partie d'une baïue 
mi. se serait livrée au pillage et à la destruction au moulin de Bou-
2h««.l'HuigD68 vous auiez à examiner si les faits qui lui sont raipu-
IM «t «u ildônie sont suffisamment établis, et si son jeune âge qui, à 
deux mois de distance, eût fait poser la question de discernement, ne 

( 25C ) 

sollicite pas l'indulgence. Ma tâche est accomplit*, MM. les juré^, 
la vôtre commence, et permettez-moi do vous remercier de l'at-
tention que vous avez bien Voulu me prêter; j'avais besoin d'être 
rassuré par vos regards, d'être écouté par vous avec l'intérêt qui 
doit accueillir la défense de malheureux. Et, Messieurs, permettez-
moi de le dire, ne devez-vous pas être frar pés vous-mêmes, outre 
les consid érations que je vous ai développées, des considérations qui 
se pressent pour vous l'aire accueillir le parti que je crois, moi, un 
impérieux devoir. Que voyez-vous, Messieurs, sur ce banc de dou-
leur et d'infamie? Vingt-sept individus, la plu art pères de famil-
le, ignoraos, égarés plus que coupables, ne vivant que de leur sa-
laire, et ne faisant de même vivre que du fruit de leur labeur leurs 
malheureuses femmes, leurs pauvres enfans. Eh bien ! MM. les ju-
rés, cet élément de vie, cette manne quotidienne, le salaire, de 
puis quatre mois il manque chez eux. Ce sont des hommes qui, 
dans l'erreur, ont cru combattre... Pourquoi? Messieurs, cette ques-
tion est brûlante; je n'y répondrai pas, car pour ce populaire si 
pressé ici qui nous écoute il rie faut pas que mes paroles puissent 
donner à induire qu'il y ait jamais impunité possible en présence 
de pareils faits. C'est à vos consciences, à votre justice et à vos 
cœurs que j'en appelle, MM. les jurés; ayez pitié de la femme pau-
vre, de l'enfant pauvre qui souffrent de l'erreur de pères et d'époux 
malheureux. Je m'arrête ici, j'espère et me tais, car je me suis 
adressé à des hommes de cœur, à des hommes de bien, qui com-
prendront que l'humanité peut, en présence de si poignantes infor-

tunes, s'allier à la justice sans la flétrir. » 

Me Freslon, dont l'improvisation chaleureuse paraît produire 

une vive impression sur le jury, se rasseoit, et successivement Me 

Bonneau plaide pour Oyon, dit Pallu Bourmeau et Breton ; M" 

Gain pour Bilieux, Haie, dit Lamarre, Vivier et Bastide-, M" Si 

gris pour Bonvalet; Me Malinas pour Déré; Me de Roincé pour 

Berouard; Me B^auchaîne pour Berne; Me Poitou pour Beucher 

(du Mans); Me Bonllet pour Geslin; M" Prou pour Perrier, dit Bi-

got; Me Guitton pour Chevalkr; Me Gaignard de la Renloue pour 

Souffrant. 
A cinq heures les plaidoiries des défenseurs terminées, et M 

le procureur-général annonçant l'intention de répliquer sur les 

faits à la fois, sur les principes énoncés, et le système présenté par 

la défense, l'audience est renvoyée à demain neuf heures 

rassemblement que les cris de Mme Hazard avait attiré davum 

la grille de la cour, après avoir parcouru en vain les aupartem 

supérieurs, sans rien trouver à enlever, s'échappa par Lie ? 
e située au fond du jardin, et donnant dans une rue dé 

serte. 

La gendarmerie se mit aussitôt à la recherche du meurtrier 

sur la clameur publique, a arrêté le nommé Djsfayès, cultivai
 et

' 

à Argenteuil, déjà repris de justice, et qui n'a pu indiquer l'em 
de son temps pendant cette même soirée. 1 101 

Il a été de suite confronté avec la veuve Htzard : on lui
 a

 j' 

bord présenté un autre individu qu'elle a déclaré positivem 

rte pas reconnaître ; mais aussitôt que Desfayès eut été arn !t 

devait elle, elle a éprouvé la plus forte émotion, et a affirmai 

reconnaître pour son assassin. 'e 

Sa propre femme a fait contre son mari une déclaration ao 

blante : elle le signale comme un voleur très dangereux 

Desfayès se renferme dans un système complet de' déné 
tion. e8a-

cette de-

' a pre 

1er CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. Duchaussoy, colonel du 67° de ligne.) 

Audience du 11 janvier. 

INCORPORATION PAR ERREUR SUR LA PERSONNE. — DÉSERTION. 

Lors du recensement de la classe de 1837, M. le maire de Senlis 
trouva sur les registres de l'état civil un acte de naissance ains 
conçu: « Badard (Gabriel- Louis), fils naturel de Victoire Bastard 
accouchée à Senlis chez la dame Houdaille, sage-femme. » Le mai-
re appela Amoine-Lotiis Bastard, et lui demanda si cet acte de 
naissance s'appliquait à lui. Ce jeune homme répond.t qu'il pen-
sait avoir près de vingt ans, et qu'en effet ce pouvait être le sien. Ei 

conséquence, le maire inscrivit cet inaividu sur le tableau de re 
censément et le fit concourir au tirage. Le sort ne lui ayant pas éié 
favorable, Antoine- Louis Bastard, sous le nom de Gubrid-Loui 
fut désigné pour le 10e régiment de dragons. Il fit bien son ser vice 
pendant quelque temps, mais lors du tirage de la classe ae 1838, le 
maire trouva un second acte de naissance portant les noms de An-
toine-Louis Bâtard, &i» Ae Louis Bâtard et de Victoire Parage, et, 
d'après les renseignemeus qui fureut fournis on reconnut que c'é-
tait bien là les nom et prénoms de l'individu qui avait été incorpo-
ré l'année précédente. L'identité ayant été confirmée, le jeune sol-
dat, qui était sous les drapeaux, demandait, par 1 organe de son 
père, qu'il fût admis au tirage de sa classe, considérant comme nul 
et non avenu le tirage qui avait eu lieu avant l'âge requis par la loi. 
Maie le Conseil de révision du département de Seine- et-Oise ne vou-
lut point accueillir les prétentions de la famille Bâtard, Ainsi se 
trouva maintenue de fait l'inscription de Antoine-Louis Bâtard sur 
les registres du 10" dragons, sous les nom et prénoms de Gabriel-

Louis Bastard. 
Ce militaire, mécontent de sa position, s'absenta une première 

fois de son régiment, pour n'y reparaître que ramené par la gendar-
merie. M. le colonel de Chabaunes, qui commande ce régiment, 
usant de bienveillance, lui pardonna cette faute, en l'invitant à se 
soumettre à la lécision qui avait été pase sur sa position. Bâtard 
reprit son service, mais il ne tarda pas à s'absenter de nouveau. 
M. le colonel porta plainte à M. le lieutenant général qui, sur les 
renseignemens qui lui furent fournis, refusa de faire informer con-
tre Bastard, et le renvoya à la discipline du corps. Il fut puni de 

quinze jours de prison. 
Quelques jours après sa sortie, ce militaire abandonna de nou-

veau sou régiment. La geudermerie l'arrêta au bout de vingt-sept 
jours d absence. On porta contre lui une nouvelle plainte sur la-
quelle M. le ueutenant-gônôral ordonna à M. le commandant rap-
porteur d'i. former. 

Traduit devant le Conseil de guerre, Antoine-Louis Bâtard a sou-
tenu qu'il n'y avait pas identité entre lui et Gabriel Louis Basiurd, 
inscrit sur les contrôles du 10e dragons, bien que de fait il eût lui-
même concouru personnellement au tirage. 

M. Tugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, a exposé qu'et» 
effet il y avait erreur sur la" personne dans l'admission au service 
militaire du prévenu. « Mais, a-t -il ajouté, la position de Bâtard se 
trouve fixée définitivement et irrévocablement par les articles 7, 
10 et 12 de la loi du 21 mars 1832, et ainsi il devait être consi-
déré comme militaire et juge comme tel. » Néanmoins M. le rap-
porteur prenant en consiue, atiou la bonne foi du prévenu, qui peut 
être fort mal éclairé sur son droit, il y a lieu encore pour cette fois 
à admettre en sa faveur l'indulgence de la justice. 

Le Conseil, apiès avoir eu te. du Me Nauthon, a déclaré, à la ma-
jorité de cinq voix contre deux, que le prévenu n'était pas coupa-
ble, et a prononce sa mise en liberté. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

ABGENTEUIL (Seine-et Oise). — Le 27 décembre dernier, no-

tre commune a été le théâtre d'une tentative d'assassinat dont 

l'auteur vient d'être mis sous la main de justice. 

La veuve Hazard, âgée de soixante-quatre ans, habite à Argen-

teuil une maison dont la cour est fermée sur la rue par une 

grille en fer, et passait pour avoir de l'argent chez elle. Le soir, à 
dix heures et demie, au moment où elle quittait la pièce qu'elle 

habite ordinairement au rez-.le-chaussée, pour monter au pre-

mier étage, où se trouve sa chambre à coucher, un homme se 

présenta tout à coup devant elle, et à* peine avait-elle pu entre-

voir ses traits qu'il se hâta d'éteindre la chandelle que portait 

cette dame, et aussitôt il lui asséna sur la tête de nombreux coups 

de poing. Mme Hazard ne perdit pas cependant connaissance, et 

poussa des cris perçans en appelant à son secours, malgré les 

menaces de mort que proférait l'assassin. 

A la faveur de l'obscurité, cette malheureuse femme parvint à 
se soustraire au meurtrier, et eut la présence d'esprit d'empor-

ter le sac qui contenait toutes ses clés, et l'assassin, intimidé par 

PtRU , 11 JANVIER. 

Les débats ont été repris aujourd'hui devant la l re chamK 

de la Cour royale sur la demande en séparation de corps for & 

par Mme Bruue de Mons. Nous avons, lors des plaidoirie 6 

l'admission à la preuve des faits articulés à l'appui de a 

mande, fait co naître l'arrêt du 31 décembre 1838, qu, 

noncé cette admission. Depuis, un jugement du Tribunal de 

mière instance, du 26 juillet 1839, a prononcé la séparation^
6

" 
se fondant sur les résultats des enquêtes. ' en 

Me Dupin, avocat de M. Brune de Mons, a commencé fexon <s 

des griefs de ce dernier contre ce jugement. Avant tout, M. Bru 

de Mons propose l'incompétence des Tribunaux français en ra'6 

son de sa qualité d'étranger et fils d'étranger, son père étant d'o" 

■ igine allemande, naturalisé espagnol, et lui-même étant né à là 
Havane, colonie espagnole, en 1809. 

La cause est continuée à samedi prochain pour la fia de la 

plaidoirie de M" Dupin et pour la plaidoirie de Me Delangie avo-

cat de Mme Brune de Mons. M. Pécourt, avocat-général, donnera 

ensuite ses conclusions. 

— Un portier est-il tenu de tirer le cordon à toute heure de la 

nuit ? Telle est la singulière question soumise à la 4e chambre par 

le sieur Lafiteur, qui tient, rue Cassette, une pension bourgeoise 

H se plaint que l'un de ses pensionnaires n'a pu rentrer à une 

heure du matin, parce que le portier a refusé de lui ouvrir - et en 

conséquence, il demande, outre la résiliation du bail, 6,000 de 

dommages-intérêts. 

Mme Pinçon, la propriétaire actionnée, élève bien d'autres griefs 

contre son locataire. 

« M. Lafiteur, dit-elle par l'organe de son défenseur, s'est pré-

s nté chez moi en m'annonçant, il est vrai, qu'il tiendrait une 

pension bourgeoise; mais il ne devait^ selon lui, y admettre que 

.les ecclésiastiques : la maison serait tranquille et réglée comme 

un couvent. Aussi l'éclairage ne fut-il exigé que jusqu'à dix heu-

res du soir. M-ais les choses ont tourné bien différemment. Les 

pensionnaires sont tout bonnement des étudians en droit, des es-

piègles, des diables qui chantent, qui dansent, qui font de conti-

nuelles orgies, et qui rentrent à toute heure de la nuit, maltrai-

tant le portier s'il n'ouvre pas assez tôt à leur gré. Voilà les ecclé-

siastiques que M. Lafiteur a iutioduits dans ma maison. Je me 

trompe, il y en a un, un seul, jeune et non encore ordonné; or, 

vous croyez peut-être que celui là s'interpose pour ramener le 

calme et l'ordre. Du tout, c'est le plus turbulent et le plus enragé. 

Mon portier n'est pas de fer, et cet état de choses est intoléra-

ble. » 

M. Lafiteur conteste ces faits et persiste dans sa demande. 

Après avoir entendu Mes Nibelle et Moulin, avocats des parties, 

le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que le bail fait par la dame veuve Pinçon au sieur La-
fiteur ne contient aucune clause qui interdise aux locataires l'entrée 
dans la maison penlant la nuit; que cette prohibition ne résulte pas 
de la clause relative à l'éclairage, qui doit cesser à dix heures du 
soir ; 

» Qu'ainsi le sieur Lafiteur et ses sous-locataires ne pourraient 
sous aucun prétexte être privés du droit appartenant à tout locataire 

de rentrer pendant la nuit; 
» Mais attendu qu'à raison de la profession du sieur Lafiteur, qui 

reçoit de nombreux pensionnaires, l'exercice de ce droit pourrait 
entraîner des abus assez graves et priver le portier du repos né-
cessaire; qu'il convient donc, dans l'espèce, de prendre des précau-
tions pour prévenir ces abus; 

» En ce qui touche la demande en résiliation du bail, formée par 
le sieur Laliteur; 

» Attendu que le refus dont il s'agit n'a eu lieu que dans une seu-
le circonstance, et que ce fait unique n'a pu motiver le départ des 
pensionnaires de Lafiteur, ni justifier sa demande en résiliation; 

» Ordonne que la dame Pinçon sera tenue de laisser entrer dans 
la maison louée le sieur Lafiteur et ses pensionnaires à touie heu-

re de la nuit; dit en conséquence que la dame Pinçon devra don-

ner, à cet égard, les ordres nécessaires à son portier" si mieux n ai-
me ladite dame Pinçon, pour le cas où l'entrée serait demandée 
passé une heure après minuit, autoriser le sieur Lafiteur à faire ou-
vrir la porte de la maison par lui-même ou par une personne à son 

service, que celui-ci sera tenu de préposer, à l'effet de quoi la il~ 
me Pinçon sera tenue de faire son option dans la huitaine; 

» Condamne la dame Pinçon aux dépens. » 

— La Cour royale (chambre des appels correctionnels) a re-

pris aujourd'hui les débats de l'affaire relative à la spoliation de 

la succession de la demoiselle Madeleine-Adrienne Cirbeau. (» 01 

la Gazttte des Tribunaux d'hier.) 
Me Boinvilliers a soutenu l'appel de M. Devaucouleurs, beau-

frère de la défunte, condamné par les premiers juges à un an 

prison et à 10.000 fr. de restitution. „ '!A 

M
e
 Chaix-d lvt-Ange a présenté la défense de M. Gœury-l»^ 

vier, docteur en médecine, condamné à la même peine, com 

compice.
 t

j
e 

W Hardy, avocat de Mlle Marie Cirbeau, plaignante et pa 

civile, a conclu pour elle à 10,000 francs de dominages inte • 

M. Didelot, substitut du procureur-géuéral, a conclu a 18^ 

des deux prévenus à la confirmation pure et simple du JU«I j
e 

de première instance, et a déclaré s'en rapporter à la . ssfe.
t
'
s e

n-
la Cour relativement à l'appréciation des dommages-intei 

vers la partie civile. . i
 nS

 la 
La Cour, après trois quarts d'heure de délibération i

 ffl(
s 

chambre du conseil, a rendu un arrêt par lequel elle a
 nil

. 

la décision des premiers juges, en ce qui touche M. Gceu y 

vivier, et l'a renvoyé des fins de la plainte. ^emeu' 

A l'égard de M. Devaucouleurs, la Cour a confirmé P
u

fcgCO
n-

et simplement, et maintenu les condamnations prononc 

— Les accusés qui doivent comparaître lundi devant la 

i* ; ,-. lis ■ 



pairs ont été transférés aujourd'hui à la prison du Luxem-

bourg-
_ Tju malheureux fruitier vient entretenir aujourd'hui le Tri-
mai de police correctionnelle de ses infortunes conjugales. La 

pl

m ab
le épouse est tristement assise sur la sellette; son complice 

fit une figure non moins triste à ses côtés. 
,
(
 Messieurs, dit le mari outragé, je viens vous demander justice 

entre cette femme perfide tiui l'a été plusieurs fois à moh égard. 
\
?
 m'étais déjà bien aperçu de quelque chose entre elle et cet au-

dacieux que j'avais attiré chez moi, comme un serpent qu'on 
rrit son sein, en qualité de garçon de peine; mais j'avais 

"ardonné, me contentant pour lors de mettre l'objet de mes soup-
çons à la porte. La suite m'a bien fait voir qu'en général avec. les 

\grumes
 on a

 toujours tort d'être bon. 
la prévenue : Hélas ! Monsieur, vous savez trop bien ce qui 

a
 été la cause de tout. 
le mari : Je sais que mon ménage était devenu un véritable 

enfer et que vous me rendiez la vie on ne peut plus malheureuse. 
la prévenue : Vous rappelez-vous aussi comme vous étiez 

changé à mon égard ? la position n'était plus tenable; c'est pour-
quoi vous m'avez proposé de rompre. 

Le mari : C'est à dire que pour avoir la paix et que pour met-
tre un terme à ce que vous me répétiez toujours, que c était fiai', 
qr.e vous ne pouviez plus vivre absolument avec moi, j'ai consenti 
à nous séparer à l'amiable, en faisant de bonne amitié un petit 
partage de tout ce que nous avions, sur papier timbré, en forme 

de sous seing. S" ... 
la prévenue : Il a bien fallu en passer par ou vous vouliez; je 

me croyais alors parfaitement tranquille avec ma moitié de mé-

nage. 
le mari : Mais je ne vous avais pas dit d aller retrouver votre 

amant chez lnquel M. le commissaire et moi nous sommes allés 
vous trouver un beau matin, même que votre adresse était mise 
à sa porte, sous l'enseigne de son nom, comme qui dirait Ma 
dame Antoine garde les femmes en couches et les autres malades. 

Le silence des prévenus confirme complètement les aveux 
qu'ils ont faits lors de la perquisition, et qui ont été constatés sur 
le procès verbal. 

Le défenseur de la prévenue cherche à faire valoir en sa faveur 

•qV̂ riêf^'au\lari '
ors (
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a 

itjm&ijjmïbttAt même une 
j sT'WfB'aitiN :.«J£bici, dit-il, la 
jr"ii'test- présenté à la prison 

" ; aurait cerjfainement confir-
^tX.d«# recevoir en grâce ; 

quelques démarches réeonciliatr 
détention de sa femme à Sainf 
adresse imprimée qu'il tient e 
preuve de ce que j'avance; Mons' 
pour voir sa femme, dont le repe 
mé encore la bonne intention qu'i 
malheureusement il n'a pu être admis, mais au moins il lui a 

laissé sa carte. 
Le mari s'élève de toutes ses forces contre cet incident, dont 

on voudrait s'armer contre lui, et déclare qu'il n'a jamais pensé 
à aller voir sa femme en prison, encore bien moins à lui laisser 

sa carte. 
Interpellé par M. le président, le complice ne peut pas absolu-

ment nier l'évidence, mais il soutient qu'il n'a jamais eu de re-
lations avec la prévenue avant sa séparation conjugale, qu'il 
croyait en bonne et due forme, puisqu'un homme de loi y avait 

passé. 
La prévenue, fondant en larmes : Messieurs, je puis bien dire 

que c'est le malheur et le désespoir qui m'ont fait tomber dans 
le délit où on m'a trouvée. Ecoutez-moi , je m'en vais vous dire 
la vérité : Depuis quatre ans que j'étais mariée on n'aurait ja-

mais eu rien à me reprocher, car les soupçons de mon mari sur 
son garçon étaient bien injustes. Mais voilà que ma belle-mère 
vient s'installer chez nous, et je puis bien dire que c'est elle, elle 
seule, qui a troublé mon ménage : toujours des querelles, des re-
proches, même de mauvais traitemens. Oh ! j'étais aussi par trop 
malheureuse! Quand mon mari m'a fait ce papier dont je vous ai 
déjà parlé, je me croyais tout à fait libre : et puis sans pain, sans le 
sou, ne sachant que devenir, ayant trente ans à peine, vous com-
prenez qu'il m'était impossible de ne pas tomber dans le délit où 
l'on m'a trouvée; mais excusez-moi, s'il vous plaît, je ne connais 
pas les lois, et ce papier m'a mise dans l'erreur. 

M. le président, avec sévérité: Sans connaître les lois, les 
femmes ont un instinct toujours sûr qui leur fait comprendre que, 
quels que soient les torts d'un mari, elles ne doivent jamais ou-
blier leurs devoirs. Au surplus, cette convention réciproque dont 
il a tant été question dans ces débats est un acte entaché d'une 

illégalité complète. 
la prévenue : C'est pourtant lui qui est la cause de mon mal-

heur. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du ministère pu-
blic, condamne les deux prévenus chacun à trois mois de prison. 

— La commission spéciale séant à Monmouth pour le jugement 
des chartistes, a terminé mercredi soir, après huit jours de dé-

bats, le premier procès, celui de John Erost. 
L'attorney-général avait été entendu le premier au nom de la 

couronne, aussitôt après les témoins à charge. Sir Fiédéric Pol-
lork et M. Kelly, conseils de l'accusé, ont plaidé, le premier avant 
et le second après l'audition des témoins à décharge Le sollici-
teur-général entendu le dernier, ainsi que le veut la loi anglaise, 
a été entendu mardi soir et au commencement de l'audience de 

mercredi. 
Lord Tindal (chief justice), président, a fait aux jurés le résumé 

des débats, et leur a demandé ensuite s'ils étaient prêts à entrer 
sur-le-champ en délibération. 

Le chef du jury : My lords, nous sommes prêts' 
Les huissiers de la Cour ont prêté serment de ne laisser ap-

procher aucun étranger du jury. 
L'attorney -général : Mylords, il est n'usage en pareil cas de de-

mander à MM. les jurés s'ils désirent prendre quelques rafraîchis-

semens avant d'entrer dans leur chambre. 
Le chef du jury : Très -volontiers, roylord, car l'heure est avan-

cée, et nous n'avons rien pris depuis ce matin.' 
Cependant, après avoir conféré quelques instans avec plusieurs 

de ses collègues, le chef du jury a ajouté : Mylord, plusieurs ju-
rés pensent qu'aucun intervalle de repos n'est nécessaire. 

Le jury s'est retiré dans sa chambre des délibérations à six 
heures du soir et en est sorti une demi- heure après. Il a déclaré 
par son verdict John Frost coupable de haute trahison et de sé-
dition, mais en le recommandant à la merci du roi. 

Lord Tindal : Messieurs les jurés, votre recommandation sera 
transmise à qui de droit : nous rendrons plus tard notre arrêt. 

John Frost a été emmené de la barre et reconduit à la geôle 
par une escorte de lanciers en traversant une foule immense. 

— M. ROBERTSON .ouvrira un uouveau Cours d'Anglais lundi 13 janvier, 
à six heures tt quart du soir, par une leçon gratuite à I qu-lleon sera admis 
avec de» billets réclamés à l'avance. Une enceinte e*t réservée pour le» dnme». 
Dix autres cours, de forces différentes, sont en acti ité Oa s. fait inscrire de 
dix heures à cinq. Le prospectus «e distribue chez le concierge, rue Richelieu, 
n° 47 bis. 

SAVONNERIE A LA VAPEUR DU PONT DE FLANDRE, 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as'emblée générale annuelle, qui de-

vait avoir lieu lurdi 13 janvier au domicile de MM. Blacque, Certain, urouillard, 
banquiers de la soci ta, est remise au mercredi 29 courant, à sept heures et demie 
précises du soir, même domicile. 

cour et jardin, sise à Pari», rue des Pe- lieu dè prononcer immédiatement la dis- 1 décision judiciaire intervenue sur la de-
tits-Auttuntins, 5, faubourg St Germain, solution de la socié>é. Ces questions mande en nubité du brevet d'invention 

Ceit» propriété présente une superficie ayant déjà été soumises à la réunion du 
d'environ 1827 mètres 2 1 centimètres; 4 décembre dernier, les résolutions tidop-
)a portion en jardin permet de» con- tées dans la prochaine assemblée seront 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Paril, maître en pharmacie, ei-pharmaeien dee hôpitaux de la 
ville de Paria , Profeeaeur de médecine et de botanique, breveté du Gouvernement 

Français, honoré de médaillée et récompensée nationales, etc., etc. 

regarder comme I.el guerilona nombreuael et authentiquée 

obten" a 1 l'aide de ce traitement aur une 

foule le *. aladea abandonnée eomme ineu-

ahlea, • «t dea preuve! nou équivoquea de 

■ a supériorité inconteitable fur tout lea 

mojeua employée jusqu'à ce jour. 

Avant eette découverte, on avait I désirer 
un remède qui agît également sur toutes lea 

eonstitutiona, qui fût sûr dans lea effets, qui 

fut exempt dea inconvénient qu'on repro-

chait avec justice aux préparations mercu* 

riellel, corroaivea et autres. 

Aujourd'hui ou peut 

résolu le problème d'un traitement simple, 

facile, et, noua pouvons le dire aana exepér 

ratioo, infaillible contre toutee les maladies 

secrètes, quelque ancienne, ou invétérées 
qu'elles loieut. 

Le traitement do Docteur A LUIT eat peu 
dispendieux, facile à auivre eu secret eu en 

voyage et aana aucun dérangement; il s'em-

ploie avec un égal succès dans toutes lea 

saisons et dana tout lea climats. 

Rtie MOntOrglieil) II. 21. Cmlultationl gratuit» toulltlJoLiri. 

struotiou» qui donneraient une augmen-
tation considérable de revenus; elle 
jouit d'une concession gratuite de 14 
millimètres d'eau de la Ville de Paris. 

Revenu net d'impôt, 37,301 fr. 60 c. 
Miseàpiix:60o,000fr. 
Une seule enchère suffira pour faire 

prononcer l'adjudication. 

définitives quel que soit le nombre des 
actionnaires présens. 

SERAIS. 

Société pour l'exploitation de l'acide 
borique en Toscane. 

MM. le» actionnaires sont prévenus 

Avis divers. 

Ventes Immobilières. 

Adjudication volontaire en la cham-
bre des notaiies da Phris, place du Châ-

telet, par le ministère de M
E Fremyn, 

l'un d'eux, le mardi 14 janvier 1840, 
heure de midi. 

D'une grande et belle MAISON, entre 

S'adresser à"Me Fremyn, notaire, rue qu'une assemblée général* extraordtnai-
de Lille, 1 1, sans un biiiet duquel on ne re est convoquée po «r le 1 2 février 1840, 
pourra visiter la propriété. I au siega de la société, palais Bonaecor-

1 sioi, à Florence, heure de midi. 
Ceite réunion, décrétée par l'assem-

blée générale du 21 décembre 1839, a 
pour bi.t de traiter différentes questions, 
dout la solution est urgente dans l'inté-
îêt de la société. 

Florence, le 26 décembre 18S9. 
Le gérant, 

D. HESECQUE et Ce . 

J Par exploit de Brisset, huissier, du 11 
jjan ier i8>0, M. Louis-Armand Baudin 

et en garantie contre les fondateurs, et la r>voqué toute procuration par lui 
pour aviser aux mesures à prendre par j donnée de consentir à la vente de l'hô-
suite dn cette décision. 

Paris, le 11 janvier 1840. 
ADRIEN aîné et Ce . 

MM. les actionnaires de la société de 
VEncyclopédie catholique sont p éve • . 
nus qu'u'"- a semblée générale aura lieu j 
le mardi 28 janvier courant, à midi pré- j 
cis, au siéaie de la société, rue de Seine-
St-Germaiu, 48. 

. Pans cette a*s<»mblée, la commission, MM. les actionnaires de la société en 
nommée par délibération du 4 décembre commandite du mastic bitumineux vé 
dernier, doit faire un r» ppo.t sur la si- gétal (Adrien aîné et Ce ) sont convoqué» 
tualion de l'entreprise, ei sur le» conclu- 1 

tions de ce rapport, il sera délibéré sur 
l'appel de fonds proao-é par la commis 
siou ou sur la question de savoir s'il y a 

MM . les actionnaires de la compagnie 
des bateaux a vapeur de St Valéry sur-
Somme à Londres sont convoqués de 
nouveau en assemblée générale pour le 
27 jauvi r courant, sept heure* du soir, 
an bazar Bo me-Nouv. lia, s l'effet d 't n-
tendre la lecture du rapport du gérant 
celui de la commission de surv illance, 
et délibérer sur toutes les questions qui 
en résulteront, comme aussi de statuer 
au besoin sur la mise en liquidation de 
la société. 

tel à Paris, rue de Provence, 4^, appar-
tenant àMme A«ne- ie retle Héruville, 
son épo se, de lui séparée de corp<, a 
à qntlque nom que cete procutalion 
fournie en b'anc ait été remplie. 

BOHAIRE, libr., bonlpvart Italien, KO, 
TRAITÉ COMPLET DES 

MALA IES SYPHIIJTiQÏ ES 
Des DARTRES et AFFECTIONS 
DE LA PEAU. — Etude comparée 

des méthodes anti-syphilitiques , des 
dangers du mercure. Description des 
préservatifs, moyens prompts et p<-u dis-
pendieux pour g..é-ir radcalement es 
écoulemens et toutes les malcdi»s -yphi-
litique» récentes, invétérée» on r<-be ies, 
sans les rt percuter 't en purifi.it la 
masse du sang; »uivi d'une Notice his-

ri„Jr.„, 1^' !' T torl(
I
ue

 »ur:laprosttution ancienne et 
Srnhr. Â^^A? moderne, et «oriéM ectnel dans Paris; 

rabre de 1 Acade- „., r jy[_ r.lDt f ni> A . , r.,. oAT/vavm' 

Expositions. — Médaille d'argent 

Heine, 

:mi.a.nt,du
Strie

,vi.
n

t
d
'i.. Kvî^A,UDEAU D

i

ESAI,TT 
 1 venter plusieurs genrea d'où- Gt«*VAIS, dodeur médecin . d. la 

en assemolee générale pour lemercredi 29 vrigei, palmes, bouele», chiffrea dam leur «ta» Faculté de Paris Un vol de 800 pages, 
J nviercoura. t, à sept heures du soir, naturel, uimouiUés, ni gommés. Fabrique de et 20 sujets gravés. Prix : 6 fr. Consulta-
bouievnrt St-Martin, 5 ter, pour enten- tresses perfectionneiei par dei moyeu mecani- , 'ions gratuites par correspondance. — 

I dre le compte qui leur sera rendu de la • «""t du Coq-Saint-Hoaoré, la. | Chez l'auteur, rue Richer, 6 bis, à Paris. 

Sociétés commerciales. 
{Loi du 31 mars 1833 ) 

D'un acte passé devant Me Grandidier, no-
taire à Paris, soussigné, qui en a la minute et son 
collègue, les 1 er , 2, 3, 5, 7, 8, 9, 1 1, 4, 15, 8, 
19, 2 ',22 octobre, 9, il, 18, 26, 28 et 29 novem-
bre, 3, 4,9, 14, 16, i9, 20, 2i, 24 et 31 décem-
bre 18 >9, enregistré ; 

Entre M. Jean-Antoine DAMIRON, proprié-
taire et 1. Louis SOUIJTZËNER , rentier, de-
meurant à Paris, rue Richelieu 5v>, 

tous deux seuls g rans-responsables de la so-
ciété dont il va être question. 

Et les associés commau litaires dénommés au-
dit acte porteurs et propri tair s de 221 actions 
nominatives et de l,u40 actions au porteur, en 
tout 1 264 actions (cinq actions manquant pour 
compléter I2t>9a tions), desquelles cinq actions 
les porteurs auront à se présenter ultérieure-
me t 

dée par le gouvernement dans lei communes da 
Saint Eugène- Laplale et autres, arrou lissemeut 
d'Autun, r.ous le uom de concussion d 'S .Peuts-
Châieaux, et sur une - tendue dssepi kilomètre! 
33 li ctares ca rés ainsi qu il ré ulte de l ordoa-
nauce royale, d t i7 novembre 1833. 

La tociété pourra da plus s'occuper des exp'o 
rations et exploitation» de toutes autres m' nés dn 
même naiure, noumm nt de c-lles da Toulo i et 
G'ieugnon-sur-l'Arroux (Saô ie-et-Loire ) mai» 
edu ne po <rra se liv er àc s opérations que. sut la 

demande forme le d js gérans approuvée par les 
m -mbre« du conseil de surveillance. 

Art. 3. La du> éa de la soeiété est fixée à trente 
ans a partir da I er octobre 1839 

Art. 4. Li »téi;e de U société est fixé à Paris. 
Art. ô. La rai«on srciale sera DAVURChV, 

SOULTZSNEli. et. comp. Les gerans auront t 'un 
et l'autre la si ^aeture sociale, toutefois tout acte 

' àa la gérance ne s^ra valable qa'<»utant qu'il «a-
Ira revêtu de la signature coll ctive d ts gérans, 

Ledit acte contenant modifications des statuts!
0
"

 s
"
u d

^
 U se .ule f 'uu des «éraus 

de la so-iéta en commandite et par actions créée ■y»
1
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tant pour l'exploitation de la mine de hcuille âe*}^™
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Saint Eugène déjà explorée que pour l'explora- !
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éran
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, 
tion et l'exploitation des mi 'esde houille diItou- \\ expliquera articles <0. Le. gérans ne pourra >t 
Ion et Gu«uguoQ et autres mines de même na-l**? «»«

 de
 ladite signature que pour ses af-

ture qui pourraient être proposées à la so létéeU
 d

'f, »» tout en««amen. pris par 
«cceptées par les gérans, le tout ainsi qu'il résulte • 1 un ou 1 autre das génuw en dehors das aff ire. 
d'un a, to sous siTnat ires privées fait double

 a
 peines seront répute, personnel,, et n engage-

ais, le ^novembre 1837, etdépos- pour mi j
 ronr ^^^^tt^ 

nute audit M» Grandidier, s ivant acte reçu par **> «•* f- .
,Jaralfon

 et S^uUzener apportent 

lui et son collègue, le 25 novembre 1837, eoregis. \ »™
é
}* = "°

 leur
 «W.

 leuM 80in
.»

 et leur 

Toutes les dispositions de l'acte dudit jour 16 
novembre uui se irouveraientcontraires aux mo-
dilications résultant de l'a -..e dont est ext ait ont , est ci-dessus das,g >éa. 
étacoasidérées ommenulles etp'.urplusd clarté, I

 La 80C

f

 e
,
e dBm

n

ure
 propriétaire d* ladite con-

on a rep ,,d,*it dans 'ace dont est ex rait tant Ç *"_8 'o„, t'iie^ ' '-lle se poursuit. étend et corn 

les d sp citions de l'acte du 6 novembre I8i7 

_ d tn« le» affaires ; Z° et la mine de 
1 ho ii le de Saint Kugè.ie près l'Arroux, qni forme 
j 1 objet de la préseute association, bt telle qu'elle 

quiresia'e tt en vigue r q-.eles cita t-eme s qui 
y ont té appo tés ; en conséquence, d a é é di-
que les articles i« s qu'ils sont red gés dans l'acie 
dont est xlrait, formeraient le. statu s définitifs 
et complets de adi e so ieié. 

Il a et« amrait liuéral ment ce qui suit '■ 
Art, t er . u e .t. form une s «H< enire MM. Da-

miron et Souitze er tous deux géran< solidaire 
ment responsables, et les au res personnes qui 
ont ■ d vr < ou adhéreront aux présens statuts en 
devenant p.-opriétai' es .'actb ns. 

Cet e s eiàté est on om collect f pour 'es gé-
rans, . ten commandite pour tei autres as .oc és 
ample* b .'Uenrs de fond*. 

porte, ensemble des objeu servant a son expioit 
tion ; le tout sans aucune espèce d'exception ni 
réserve, 

Pour représentation de cet appo't, il sera ci 
aptès i ttrib é auxd t- gérans dis actions béaéfi 
ciatre-s sa s pi'r-jud ce du pr lèvement qu'ils ont 
éta autorises à fane, c in orméuient a l'arttc e 
i er d dit tete sociil du 16 novembre 1837, en 
regisiré. 

Art. 7. Le fonde sochl est restreint à 634,500 
f .-Mic , représenta p -tr !es 1269 aclious aucnplia 
de 500 fr. chacjne, lesquelles sont actuellement 
émi»es et apptriie n ut aux tommaadiuires. I 
ettda pl >s créé 60 l actions buiéûViaifes txemp 
te datous versemens du fond.; rlles «ont »U i 

Les gérant sont seul, te.po sables; qnant aux; buées, savoir : 5 16 à MM u,,miron et Souitze 
' ner pour représentation de leur apport , ainsi 
qu'on l'aci des.us stipulé, et6l à lasociéiépour 
faire f»ce à tous engagemens qui ont pu être pris 
envers MU. Charlcuf et de ChUeol , suivant 
deux actes reçus p .r e Couchot, notaire à ïo t-

lon sur l'Ar oux tei 1 er et 1 1 décembre 1837, et 
envers M. Coeh-t tant par conveniio s du mê 
me jour 1Z décembre, qne par acte reçu par le-
dit Me Couchot le 1 1 octobre précédeui, il a été 

eommanditaires 1U ne sont len s des pmes, 
dettes et cliHmvs sociales quej isqu'n concurren-
ce d

u m
,,ntant d. laurs actions, Us na «ont pa«-

sib e. d'aucun appel de fonds en sus du capital 
nominal de leurs «ctions ni d'aucun îcpport 
d intérêts ni dividendes. 

Art. i. Lasiicéléap >ur principal objet l'exp'oi-
wtionde la minedehouiilesituée àSt Kugène près 
l Ai-toux, départemant de Saône-et-Loire, concé-

donné connaissance à toutes les parties desdites 
conventions. 

Au moyeii de cette attribution, la société se 
charge à ses rwques et périls da discuter les en-
gagement etd' xacuter eomme cha ge sociale les 
obligations qui ont pu être prUes légalement par 
i"S gérans ou. l'un d'eux envers Mil. Cbarleuf et 
de Chisaul et Goch-t, »auf à profiter d. s bertéfi 
ces d 'ïditflS conventions, mais le tout ds manièie 
que lesdits gérans na puissent être à l'avenir au-
cunement inquiétés, poursuivis ni recheirchéj à 
cet eg.»rd. 

Art. 8. Les actions seront nominatives ou au 
porteur au choix du propriétaire. 

Les actions nominstives pourront être chan-
gées en actions au porteur et les actions au por-
teur en actions nominatives. 

Les 531 actions non émises sont annulées ; 
quant aux antres, ellei seront divisées en deux 
sâiies, la première comprendra sous 1269 nu-
mére. les actions de capital, et la deuxième série 
se composer i de 600 numéros et comprendra les 
actio as bénéficiaires. 

Celles attriouées aux gérans porteront les 536 
premiefs numéros. Ii seradiiivra de nouveaux 
litres aux prop iétaires des actions émises, le. 
anciens titres n'auront p us de valeur. Lts ac-
tions capitales sa distingueront de» actions béné-
ficiaires pur une couleur différente. Dans le li-
bellé du titre on énoncera la nature de l'actiou 
et on rapportera les principilaa clauses de l'acte 
social. 

Les açtions saront signées et délivrées par l»s 
deux gérons; elles seront extraites d'un livre à 
souche qui sera déposé au siège de la société. 

Les actions da capitales seront seules soumises 
à des versement. 

Il a déjà été payé comme premier versement 
sur chacune des I 269 actions des commanditai-
res, une «omme da 125 fr., da sorte qo'i ne reste 
p ! ut à v rsar, pour arriver à la libération toiate, 
que 375 fr. par chacune de ce.» actions Sur cette 
nmme, il sera payé, avant le premi 'r octobre 
ne sommi de 25 fr. Quant aux 350 fr. de sur 

plus le pai ment s'en effectuera p .r versemens 
successifs qui n 'excéderont pis 100 fr., et a.-ront 
iiau .t fur rt mesure des b soins de la société sur la 
demande d-*s géran», qui dev ont préa ablement 
justifier de l'u gence au membre, au conseil de 
surveillance. Les époques de paiem- nt seront an 
nnncé s dans les deux jou naux désignés par le 
Tiibunal de commerce pour les pub icaiious da 
nciété et mè ne annunce sera ?aite dan les d»ux 

autres journaux delà capiale qui seront choisi 
par les gérani dans ceux q ù sont les plus ré-
pand os. 

A défaut da paiement dans la mois de l'avertis 
semant qui aura été f, it dnns les iorme» ci-des 
ans, les actions dont les porteurs sont en retard 
seront v nd .es , sans qu'il r-oit brsoin d 'auire 

caisse de la société et les gérans en remettront 
le moniant, déduction des frais dépens, dom-
mages et intérêts, s'il y a lieu, entre les mains du 
propriétaire de l'aaeien titre et sur la remise de 
ce titre annulé. 

Le montant de ce qui reste dû sur chaque ac-
tion sera, mantionné sur ie titra et les versemens 
succassifs s iront constatés sur l'action même par 
da* reçus da« géraas. Tout propàétai e d'action» 
sera dispensé da tout versement restant à faire 
sur ses actions par la seul fait de leur abandon 
ou de leur transfert. 

Le transfart des actions au portaur t'effectuera 
par la simule tradition du titre. 

Quant aux actions nominatives, ienr transfert 
ne sara valable à l'égard de la société qu'autant 
qu'if aura été signé sur un regist e a ce destiné, 
par le cédant et le ce*»ionnaire ou leurs fondé» 
de pouvoirs spéciaux et authentiques. 

Le transfert sera revêtu du visa de l'un des 
gérans. La cesuon d'actions empo tera loojou s 
le tran»port de tous intérêts, dividendes et autres 
droits échus et à échoir 

Les actions bénéficiaires attribuées aux gérans 
ne pourront êtrea iéntea valablemaut q i'â par 
sir du jour où il aura été psyé 250 fr. sur eh que 
action de capital, ou qu'il aura été distribué ue 
bénéfice!. 

Art. 9. Chaque action de capital a droit : 1° à 
un prélèvement sur les bénéfices de quatre pour 
cent par an, à titre d'intérêts, calculés si.r la 
somme effectivement versée, la paiement en sera 
effactuédaas le mois qui suivra l'assemblés gé • 
nérale annuelle ; 2" à une part proportionnelle 
dans les trois quarts ci-aprè» attribués aux ac 
tions de capital dans les bénéfices nets et le fonds 
daré erve; 3° et au remboursement sur l'actif 
social, lors da la liquidation da la société, de la 
lot lité des versemens réels effectués sur les ac-
tions. 

Il est bien entendu que ledit prélèvement an-
nuel de quatre pour cent ne pourra s 'effectuer 
que sur l excédant des revenus sur les dépende!, 
et ne sera jamais pris durant la todété sur le ca-
pital social. 

Dans le cas où les bénéfices de l'année seraient 
inmflisanspour acquitter en totalité cet intérêts, 
ils s'arrérageront et se reporteront d'une année 
sur l'autre. Lesdits intérêts n'auront cours qu'à 
partir du jour où moitié de l'aeiisn sera payée; 
néanmoins dans le cas où il y aurait des béné-
fices avant ce v rsement de moitié du capital de 

l'S2îi on ' e'*s Deils,uws appartiendront auxdites 
1269 actions jusqu'à concunence dequatre pour 
ce .t par an, mais tes propriétaires de ces actions 
n auront rien à répéter sur les années suivantes; 
dana le cas où lesdit -i bé léfices ne tolliralent pas 
pour l'acquit total de quatre pour cent par an 
sur les sommes versée», lesdits intérêt» ne devant 
s «rrérager qu'autant q je moitié da l'action au-

mise en demeure, par le ministère d'un agent de ra été vené • 

chaug" et à la requête des gérans. L'ancien Les iutérêts se p-e.criront da plein droit par 
titre srra annulé de p ein droit par le seul fait de cinq ans qui courront à partir de l'expiraiioa du 

cette vente etil en sera délivré un nouveau à l'ae-i mois dans lequel le paiement pourrait être Té-
quéreur, le prix du transfert sera versé dans la 1 cltmé. 

Lei intérêts ainsi pres-rit», feront retour à la 
société et seront compris dans son actif pour être 
distribués comma bénéfices de l'année qui sui-
vra la presciption. 

Les intérêts se paieront au porteur du tifre 
quel qu'il »olt, ce paiement pourra êtr* constaté 
par estampille sur le titre. 

e.haque action bénéficiaire donne droit à une 
patt proport oanelle daas li quart des nénéûcei 
nets et du fonds de réserve ci-après attribué à ce 
genre d'actioi-s. 

Art. 10. Les deux gérans ont droit : 1° à leur 
attribution de 536 actions bénéficiaires telle qu'el-

d ssu " faite; 2° au prl-vm nt da 
50,ii00 francs, qu'il- o .t f it sur le premier v- r-
sement des actions d après les a u.» i atiou. co a-
tjiues n 1' rti le ,* dod t acte de société, du 
16nov-mbre 1837, enregi.ir"; ce prélèv-mant 
leor «-t acquis per>onne lemerit pour lours «oiu« 
et demtrcha et comme fondateurs de l'aff .ire; 

6° et enfin chacun a un tr«itement an ue! de 
41) m frana», q ,i fora par ie des f ai» géné-a "X, 

«t i era payab e par douz ème d ■ mois en mois; ce 

Irait ment aura court a compter uu t"' jauvier 
prochain. 

Art H. L'actionne sera tusc»pt ! b'e d'ancune 
rtivisloQ; en ca» de dàcès d'un a tion >al a, ses 
hér te feront te»u< da désuner clui d'à t>e 
e x qui durant l'indivi ion devra représenter 

son aot ur; aucun scellé ,
 e

 pourra et e apponé 
sur les oapiar» et val' urs de 'a s >cié.e, il »e pour-
ra être f it a c me oppns t on, ni req is aucun 
inventaire; les héritier s des g-rins ou das actio , -
noires n >. pourront, >o

U
. DUCUU p.ét xt«, s'im-

miseer en aucune m mière dans fw affaires de la 
soaiete ni endemandei la di so utio > ; ti ■ n sa-

ra de même pour tout créanci-r ds <erans ou 
dessetiannaires; tout avant d oiid vra t'en rap-
porter aux inveutaires de la société 

Art. 12. Usera pa«sé écritures de' toutes le» 
opérations ae la tociété. 

Le 1 er novembre de chaque année 11 sera drei-
sé un inventaire général des recettes et dêpeose» 
de l'année précédente, qui se calculera du 1 er 

novembre au 3 1 octobre. C-t inventaire serv ra 
de base pour la répartition det bénéfices - il de-
vra être clos et communiqué au comita de sur-

veillance un mois avant l'assemblée générale an-
nuelle. 

Art. 13. Il est créé un fonds de réserve qui se 
composera de 10 pour i00 sur les bénéfice* an-
nuel», déduction 'aite des frai généruux et du 
pré evement de 4 pour iOd d'intérêt» « payer aux 
actions da capital, ainsi qu'on l'a ci-dessus ex-
primé. 

Le fonds de réserve »ervira à faire face aux 
dépense» extraordinaires et imprévues, aux par-
ts de la société, e', en cas d'Insuffl. ...ce, au 
paient nt des intérêts de» actionnaires comman-
ditaires. 

Lb P rtage de ce fonds de réserve s' ffeetuera 
à la fin de la société aimi qu'il seia énoncé ar-
tlc'e 22. 

Art. 14, Le» prélèvemens qui doivent se faire 



avant tout partage de, Mnéfices, auront lieu, nlon de» actionnaire, commanditaire» pos«édant 
dans l'ordre suivant • 1° les frais généraux dans ' au moins six action- de capital, sauf ce qui fera 
lesquels on comprendra le traitement des «érans; dit article s 20 et 23; la convocation devra cire 
2° les intérêts des actions décapitai; 3° et la part faite au moins d x jours avant la réunion, soit 
att lbuée au 'omis de réseive. Ces prélèvemens par les gérans, soit, à leur défaut, par deux mem-
effecUés le reste formera les béa* lices ne s qui bresau moins du comité de surveillance. Le* 
sont attiibués pour ti o s quai U aux 1289 actions aolronaaln-s seront prévenus par des insertions 
de cap ital, et pour tin quart aux six cents ne- dans ws deux jo-maux dé ignés par le Tribil 
t!ons Bénéficiaires. . , na da commerça da i'arispoui h publ ction des 

Le partage des bénéfices aura lieu dans la mois j acte» de société, et dans deux autres journaux 
qui suivra chaque assemblée générale annujlle. ] des pins répand ts da^s 1» capitale, «rte corep i 
Les dividendes se prescr ront de pi in droit par j avis placardé a l'intérieur du local où sera étaûli 
cinqan» qui courront â partir du dernier jour du 
mois dans 1 quel le paiement aurait dû en être 
effectué. Ces dividendes, ainsi prescrits, nt iur 
lieront à la masse pour être distribués comme 
bénéfices de l'ant.ée qui snivra la prescriptioa. 

Les dividendes se psieront au porieur du titre, 
qu 1 qu'il son; leur paiement poarïa être cons-
taté par estampille sur le titre. 

An. 15. Lasoeiélé sera administrée par un ou 
deux gérans au plus. 

L% g «t on comprendra l'exercice de tous les 
pouvoir» que la loi confère à la qualité de ga-
rant sous la restrlc ion des actes interdits p u: les 
présens statuts, 

La gérant ou les gérans auront la signature 
sociale pour administrer en commun tant acii 
vemeot que passivement toute» les affaires da 
la société, sauf la division des pouvoirs que les 
gérans auront la facu té de fair entre eux mais 
•ans nuire à la responsabilité solidaire à laquelle 
ils re tent soumis. 
s Toute somm qui excédera fi,0O0 franc» dansla 
cal »e sociale, divra être versée au compte cou-
rant chi z le banquier de la société. 

Il e>t expressément interdit aux gérans de con-
tra ter aucun emprunt pour les besoins da la so 
ciété par billet», lettres da changa ou autrement 
et da faire aucune rpéculation et aucune opén 
tion qui sortiraient au cercle i'am simple admi 
nistration. 

Art. 6. MM. Damlron et Soultzatier sont les 
gérans actuels de l'ento p i»e. Ils déclarent faire 
entre eux, d t la manière suivante, la division 
de la gér mce. 

8», Damiron aura la caisse et le portefeuille 
Et M. Soultzener sera chargé de la comptabi-

lité, des écritures et de la correspondance. Les 
autres pouvoirs se- ont exercés en commun. 

Tout fois la décision d'a tributi n faite ci-
dessus ne déroge en rien anx dispositions con-
tenues en i'articte 5, relativement à la signature 
sociale. 

Chaque gérant a la faculté de »e faire rempla-
cer, en vertu d'une procuration, par son cogé 
rant ou par une autre personne choisie d'un com-
mun accord. 

Ait. 17. Chaque gérant est ienu de fournir 
un cautionnement pour garantie de sa ge» ion. 

MM. Uaniro i et soulizei er dée arei t affecter 
spécial* ment » cette garantie chacu > soixante de 
leurs actions bénéficiaire»: cède» affectées par 
M. Uamiroa p a t ront les 6u ptemier» numéros 
et celle-» affectée» par M. Sou tzener, le» eo xanté 
suiVans. 

Ces actions resteront attachées h la souche, et 
Il sera mentionné sur le tare qu'elles servent de 
cautionnement à la géraoca; elles ne pourront 
être remises, sauf ce qui se>a dit ci-après, qu'a 
près le qnitus délivre à celui qui aura fourni le 
cautionnement, ou » s- s héritier» rprè» i'spu 
rement des comptes. Jusqu'à cette époque, les ac 
tio., s sero .t incessib es et insaisissables, sauf 
l'exercice de ladite garantie en faveur de la so-
ciété, s'il y a lieu 

I edit cautionnement en actions pourra, en 
tout état de cai se, eue remplacé aux conditions 
susénoncees, par ch> que gérant contre un verse 
ment de 30,u( 0 francs à la caisse des consigna 
tio s, ou le d- pôt à la même caisse d'une icnt-
sur l'Etat, offrant le jour de l'acquisition une 

' valeur égale audit capital 
Tant qu'il n'existeia pas d'oppositions, les gé 

Tan» toucheront tous ai rérayes, intérêts ouïe 
venu» quelconque» de leur cautionnement. 

Att. 18 L'as-embtée générale annuelle nom-
mera une commis-ion de surveillance dont le 
membre», au nombre de dix, dont cinq titulaire» 
et cinq supqléans, seront choisis parmi les com 
mandiUire» propriétaires d au moin» quinze ac-
tions de capit 1 qui seront inaliénable» pendant 
la duré» de» fonction»; à cet effet, le» membre*, 
du comité devront convertir en actions nomi-
natives la totalité ou la partie de leurs quinze ac 
tions qui se aient au porteur. Il est bien entendu 
que tout comm ssaire pourra aliéner lesditea ac 
tions en donnant sa démission. 

La du ée des fo' et on» sera de un an. Tout 
membre sortant pourra êt e réélu. 

Les membres suppléans ao. t destinés à rem-

Elacer par ordre d > leur nomination les mem 
ie» titulaire» en cas d'absence de i aris, de ma-

ladie ou autre empêchement constaté. 
Dan» les quinze premiers jours de chaque 

mois, les gérau» a»»< mbteroot le conseil de sur 
veillauce, lui soumettront les dépenses du mois 
précédent, et fe ont connaître celles présumées 
du moi» suivant. 

La commis ion de «urvedlanee ne p'endra au 
cune part a l'administration, elle se réunira au 
siège de la société er consignera sur un registri 
speciai eproeès verbal de ses séances; ePu nom-
mera un p end nt et un secrétaire dan» >>ou 
»ein. Les commissaires exerceront la survei lan-
c la plus active sur l'administration; les gérans 
deviont leur e mmuniquer sans déplacement 
tous les ren»eignemen» qui leur seront nécessai 
res pour i'ac o-npliss ment de leur mandat. 

Il» i eront spécialement chargés : 
1" D'exercer eover» la gérance tou» les droits 

des commanditaire», notamment il» vérifieront 
i leur volonté, la caisse, le* registre», le comète 
du banquier la corre»pondance, le portefeuille, 
les invemaires et comptes annuels qui devro t 
leur êtie remi» par le gérant un mois avant l'é-
poque fixée pour l'assemblée générale des ac-
tionnaire», avec tonte» le» pièce» à l'appui; 

2° Ueieprrsenter la m^ste des actionnaire» 
dan» toutes contestation» judiciaires ou autres 
Intentée» par la gérance ou à intenter par le 
commanditai! e» contre les gérai s; 
.. 3° De présenter un rapport s ir les compte» de s 
gérans et d'en poursuivie le redressaient; 

4° Rt enfin de convoquer extraordinairement 
l'assemblée générale toutes les fois que les inté-

rê;s de la société l'exigeront. 
Cette convocation ne pourra avoir lieu que sur 

l'avis de deux commissaire» et après dix jours 
d'avertltaernent; l'objet de la convocation devra 

être signifié aux gérans 
Le comité de surveillance ne peut donner que 

des avis, 11 prendra ses décisions a. la majorité 
des voix; en cas de partage, la voix du président 
«ei a prépondérante. Les délibérations noteront 
valables qu'autant qu'elles auront été prises au 

moin» par tiols membres pré en». 
Art 19. Les assemblée» générales ordinaire» 

et extr aordinaires seront composée» de la réu 

le s'ége social. 
Le» actions au porteur ne donneront droit d» 

prend-e part aux a»»einblaes qu'autant qu'elles 
auront été d posées cinqjours au moins avant la 
réunion, entre les mains des gérans ou du pré-
sidant du conseil de surveillance, au choix de 
l'actionnaire. 

Les actione nominatives na donneront entrée 
aux asiemblée» qu'autant qu'elles aurontété im-
matriculées au nom de l'actionnaire, cinqjours 
au moin» avant la réunion 

Les actions bénéficiaire» ne donnent aucun 
droii d'a.aistance itux assemblées. 

Le» gérans d v ont assister à t 'Ute» les assem-
blées, ils auront ch cun une voix dalibnative. 

L'aaaimbée sera présidée par le plus âgé des 
ctionnai es présen» qui consentira à accepter 

cette fonction; il choisira les se utateurs; le pluf 
jeune des actio maires qui acceptera sera sec, é 
aire; le procè»-veibal de l'assemblée sera signé 

parle préai sent et le secrétaire. 
Aucun actionnaire ne pourra avoir plu» d'une 

voix, q <ei que soit le nombre des actio s dont il 
serait propriétaire, sauf ce qui sera dit articles 20 

t 23. 
Ou ne pourra se faire remplacer par un man-

datai! e. 
Les décisions pour les ar semblées tant ordinai-
i qu'extraordinaire» seront prises h la majorité 

absolue d 's actionnni es p ésens ayant droit de 
voter, q iel que soit leur nombre, aauf ce qui se 
ru dit article» 20 et 23. 

L'assemble., générale ordinaire se réunira dans 
le courant de décembre de chaque a. née. 

L'assemblée annuelle aura pour objet, entre 
autres choses : 

1° u entendre le rapport des géran» sur la si 
tuatio t de la société; 

2° Ue recevoir le rapport des commissairea-iur-
veillanssur l'inventaire, les livres et tes comptes 
presantés par les gerans; 

à° De 1 s autoriser, soit à le» contester , soit à 
les approuver; 

4° ne fixer fe dividende; 
5° Et de procéder à ia nomination dea mem-

bre» du conseil de au veillance. 
Toutes leti assemblées ordinaires et ixtraordi 

naires pourront s'occuper en général de tout ce 
que permet la q a ité de commanditaire. 

Art. 20. En cas de retraite ou décè» de l'un d< s 
gérans, l'autre sera exclus-vement chargé de !a 
a stion et réunira en sa pwsonne tous les po -
voira ci: dessus conféré» à M*. Damiron et Soult-
zener, ses appointemtns seront alors portés de 
4, 00 a 6 OUO fr. 

En ca» de retraite ou de décès du gérant r» s 
ia> t il sera remplacé par une portionte de son 
choix ou du choix de ses rep ésantaes. 

L'assemblé générale convoquée extraordinai-
rement, au lieu da laisser continuer les opéra-
tions sociales par le remplaçant, aura le droit, si 
bon lui semb e, dans les six mois seulement à 
pu tir du décès, ou de la retraite, de prononcer 
la dissolution da la »oci té, ou de demander sa 
conversion en société anonyme, le tout i la ma-
jorité de moitié plus une des act'ons dacapva'; 
tous les commanditaires auront voix dé>ibé>a 
tive dans cette réw ion et chacua aura autant 
de voix que d'actions 

Les retraite, décès, remp'acement d'un gérant 
ou ia di»»olutio i de adite société «eront publiés 
selon que 1'. x'ge la loi. 

Art. ii. La dissolution de la société aura Heu 
de plein d 'Olt avant le terme oans le cas où il 
serau constaté par un inventaire qu'il y a perte 
d'au moins cinq huitièm s sur le capitsl so lai. 

Cette di-soiuuon sera publiée conformément à 
t'aiticl 46 du Code de commerce. 

Art. 22 Lors de la diisoutior da la société 
quelle qu'en soit la cause, sa liquid tion qui de-
vra être terminée d«n» le plus bref délai, sera 
faite conjoint m -nt p <r les deux gérans ou se u 
I ment par celui qui restera des deux, en cas de 
décè» ou da ret aite de l'autre. 

Cette liquidation auralleu «ons la surveillance 
de trois commissaires nommes à cet i ffet en as 
semolée générale et a uxquels il se- a re rdu comp 
t« chaque mois de l'état de ritualion de la liqui-
dation. Leurs décisions se prendront à la majo 
riié. 

Le liquidateur ou les liquidateurs auront les 
pouvoirs les plus étendus pour toucher et rece 
voir toutes sommes et créances, f- ire et rési'ier 
toutes traités, faire tou» les actes nécess ires pou 
léaliser et recouvrer l'actif social et compléter la 
liquidation. 

Le» immeib'es sociaux seront vendus par le 
ministère du notaire da la société, sur un» seul' 
publication, en la chambre des not«ires de Pa 
ri», après la publicité d'usage, le tout à moins 
que l'assembla* gé. érale n'en décide autremeni 
dans les trois moi» de la dissolution. Après 1> 
prélèvement de toutes les dettes et charges et de 
tous les' frais, l'aciif net ré « i é sera emp'oyé par 
préférence ,et jusqu'à due concurrence à >em 
bourser intégralement le» versemens réels eff c 
més par l>s propriétaires des douze cent soixante 
neuf aedons de capital. 

Le surplus de l'actif qd représentera le» bé 
i éfiaes net» sera réparti, savoir; Pour trois quart 
auxdite» douze cent soixante-neuf action des 
commanditaire»; et pour un quart aux six cent» 
actions bénéficiaire». Le fonds de léserve sera 
joint à l'actif »ocial pour saivir au paiement du 
pauif 1 1 des actions de capital s'il est nécessaire,, 
et dans le cas contraire pour êt e réparti comme 
bénéfice net dans le» p oportion» que l'on vient 
d'ind quer. 

Article 23 S'il devenait utile de faire des mo-
dification» aux présens s atuts ou s'il et it 
propoi de convertir ia présente tociàté .n société 
anonyme ces modifleat on» ou conv rilontn'au-
raieni lieu que du consenti ment des gérans ou 
du garant restant; elles deviont être agréées à la 
majoriiê dont il est parlé article ÎO 

Li s modifications au présent acte ou lea nou 
vea na utsde la rociélé anonyme seront sitmé 
par bs fcé ans et les mimbrea duconité 
aurv Ma ca alors en exercice en vertu de la 
dé iberation prise à cet égard 

Article 24. Toutes contestations qui pourront 
s'élever à .'occasion delà p esente société, soit 
avant, soitap ès »a dissolution seront jugées en 
dernier ie»»o t i 'a majorita des vo'x par trois 
artrlt e choisis d'un commun accord ou nom 
mes d'office par le président duTribuuat decom 
met ce de f arli, 

( m ) 

Le» arbitre» seront dispensé» de suivre les 
forme» et délai» de la procédure; il» jugeront 
comm» amiable» compositeur». La jugement sr 
Wtrat ne pourra être attaqué par opposition r. 
appel par requê e civile ni recours eu cassation 

Aitlcle 2S et dernier. L'élecion de domicile dea 
g' rans est de droit au siège de la société. 

L iiMinti es du con eilda aur v iilmco ntiront 
le même domicile, à moin» qu'ils n'en ir diq'ienl 
un autre s<<r le t.gistio des délibérations. To t 
ictio inaire pourra su.si faire uce élection de 
domicile spéciale sur ca rigistre. 

Les présentes seront pub tée» en conformité de 
l 'article 46 du Code de commerce, A cet effet, 
ton» pouvoirs sont donnés au poit<ur d'un ex-
trait. 

Au mo>en des présatto», les actions sa trou-
vent annulées de plein droit et remplacée» par 
de nouvelles act ons que chaque commanditaire 
rtcevia en échange dts anciens titres. 

Paris, lolf' janvier 1840, enregistré lo 3 du mê-
me mois ; 

le» pertes, »'it y
 en

 a, seront « uppotlée»
 am

. ■ , 

Entre :' 1; M. Céladon GAST, «-employé de ! ̂ O^^vlfàS^^ 
mni-nn de banane E. Delon et C». demeurant I

 pour 8a dm(a
. y

 et
 au" , do décèï iT ̂  

l'autre des associés. Art. 2?. pour M
r

« r, 11 !., 0 » 

lea présente» confermément à la loi tn. er 

voira soLt donnés au poiteui d'
(
,n extrait P ° L" 

Par acta devant Esnéc, no-aire, à Pa>i", j' 
janvier 184', *>me»l.tré M. viuhei R*RRÎ

 7 

cheva ier de Saint-Louis, Oirneurant à n 
rue Noire Dame-de Loreite, 3s, s',

s
t de ■ a 

faveur de M. Ado phe Loui»-t,h'arlè» Mit'8 * fD 

TON, avocat, ancien m»
K
lstr«t, dem,n ! US ' 

.Parw.rue du Faubo rg-Mo tm.itre 7 - l 4 
fiaudit act lit qui a accep.é, de ses fonctin ?' 
'dire cieur- général et g mm resuon»»..!» J" ,'' ^ 

U mai» on de banque E. Dr Ion et Ce , demeurant 
à Paris, rue de l 'Arbre Stc, V> ; 

2° bt M. Jean BAZIN, ex-employé do la mai-
son de banque de M. E. Frevlila et C* d meu-
rent au« i a Pari», même rue de l'Arbre Sec, 54; 

U a été formé pour dix a s, à partir du 1 er 

jr-nvier 1840, entre mesdit» sieur G-»t «t B-ztu 
une société en nom collectif pour l'établissement 
d'une niaito i de ba; que, i Seompie et recouvre 
mfjis e tir la France m l'étranger, ion» la raison 
sociale GAST et BAZIN. Le »iége ert élsb i a Pa-
ris, rue des Mauviises-faroles, 12, et chacun des 
associés aura la signature sociale. 

Pour extrait. 

ÉTUDE DE Mtt MARTIN LEROY , AGRÉÉ 

Bue Tralnée-St-Euslache, 17. 

D'une sentence a bitra'e rendue le 28 décem-
bre 1839 enregistrée par MM Camprogez et Be-
nszé, arbitres-juges dans lea contestations surve 
nues entre : 

1° M. Ach Te-Athansse SUPERSAC, négociant 
droguiste, demeurant à Paris, rue St Jacq ^es-la-
Bou chérie, îi; 

Bt MM. Etienne Poscal-Hipoljte CATHJLI-
NEAU frères, négoeians, demeurant à Paris, rue 
St-Jacques-la Boucherie 44; 

Il appert : 
Que la vente verbale faite par M. Supei sac aux 

sieurs Catbellneau fière» de son fonds decom 
merce de droguerie et couleurs est annulée; 

Kt que la «oelété fo mée ent'e les parties, par 
«cte «ou» seing» privés du 27 décembre 1838, et 
qui n'a pas encore comme^eé, est et demeure 
dis otite. 

Pour extrait .• v 
MARTIN LEROY. 

• T .~: , ,." | ciété en commandite étabie à 
Suivant acte sous signatures privées fait qua-p

Uame
_
de l oretle 38

 l'assurant"* 

drupl» à Essonne, 1<* 29 décembre 1839, enregisi-|
CO

nirela grêle .suivant acte sous «S Jnt[ 

trô s Paris, le 2 janvier .840, f. 21 v., c. 4 a 9,|
date a

 f
>ri

,
 du 10

 novembre 8
g
»
s

P
"

Té
. 

et fol. 22 r", c. Kpar Texier.'qui a reçu 1941 frilpônVimnVté'à'M̂ CoTbin"^ l
83

p

8
' .

dé
Posé 

.3!}** aux 

novembre 
)in, notaire, 

jf termes d'un acte pussé devant ion 

!/e
8
pous

aijl
e

ae]a
' 

Primes 

en 

[lui, le 17 du même mois et modififp
a

8
"

e

a
 « 

devant le même notaire, du 15 decerri 8 

vaut taditesoriétftcontuesousla r»i. 
DintniT n(eA», n ^+....^ ttlf 

Stli-

50 cent., dixième compris ; 
Le» soulignés : 
M™ «arie Julie OBERKAMPF, veuve de M 

Louis FERAY, en son vivant chevalier de la Lé-

gion-d'Honneur; ladite dame proprlélaire deslBÀRRKT et Comp. et »ou»Ta" dé-^w 11 ,0cl»'« 
etabli«semens da Chautemetie, commune d'Es- Icumpagnie de l'Iri». -""«inatioa d

e 
sonne y demeurant ; § En conséquence, M. Juston s'est „.„ 

M. Ernest FtfRAY, chevalier de la Lésion- jgé-ant responsable de la compagnie l'i - N !E
H 

mt aussi à a
et

 pi
a

ce de M. Barret qui demeure étr»nl aU lie " 

ÉTUDE DE M8 BORDEAUX, AGRÉÉ, 

Bue Monlorgueil, 65. 
D'un acte sou» seing p ivé fait triple à Paris, 

le 30 décembre 1839, tnngisiré, 
En re M 'S . : 

Jaequr» Sargenton, d 'une part; 
Alphonse Sar*. nton d 'autre part; 
Et Emmanuel Sargenton ausi i d'aulre part, 
Tou» trois dtmeurâu àl aris, boulevard Bonne-

Nouvelle 25, 
Il appert : 

Que la société formée enlre les fusnomme's, 
suivant deux actes sous s ing privé fait quadru-
ple & Paris, le 15 janvier 1830 et 9 j il et 1835, 
enregistrés et publies conformément â la loi sous 

raison JACQUr S SAbGENTON et Dis, pour 
xploiiation d 'une maison d commerce de ban. 

qu*- et commission de marchandises, et dont la 
du ée é ait de quatre années, qui expirent le 1er 

anvier 1840, 
Est et demeurera prorogée de cinq aunées, qui 

finiront te 3 1 décembre 1844; et que le siéga so 
ciai est transfé é boulevard Bonne-Nouvelle, 25 

Toutes le» disptsitions »t clause» des actes des 
5j »nvierl830et9 juillet 1835 susrelaiés, de-

meurant au surplne maintenues et conservant 
toute l ur force. 

Ponr extrait : 
BORDEAUX. 

ETUDE DE M E PANTIN. AVOUÉ, TW de Mè-
nars, 5. 

D'un jugement arbitral rendu par MM. Rebel 
et Ploque, avo at» co-'tradictoirement entre: 

Gabriel FERRIERE, maître o'hôtel g-rni 
demeurant à Paris, rue S'-Nicol«-d'Antin, 62, 

Et M. Auguste BOURBEL, maître d'hôtel 
garni, demeurant à Paris, mêmes rue et nu 
méro. 

Ledit jugement arbitral, déposé au greffe du 
Tribunal de prem ère ins ance de la Seine, sui 
vantnete di 30 décembre 1839, enregistré le 7 
janvier et rendu exéc .toire par ordo nanca de 
M. le président dudit Triounal, ledit jour 30 dé 
c- mbre, également enregistré. Ledit jugem ni 
enregistré ég dément le 7 janvier dernier, par 
Gancel, qui a reçu les droits 

Il appert que la société ayant exi»té entre 1er 
«leurs FeTière et Bourrel est et demeure dis-
soute à partir du 29 décembre 1 839 ; que néan-
moins, jusqu'à la liquidation définitive, le fond» 
d'hôtel garni objet de c-tte société, sera expioité 
en commun par chacune des parties. 

Pour extrait. 

Suivant délibération prise par les actionnaires 
de la Société des Messageries françai es, réunis 
en as>e i,blée g^n-rale extraordinai e au siège de 
la société à Paris, rue Montmartre, 174, le 7 
janvier i84-r, dont l'orig nal signé par le pr si 
'ent, le secrétaire et tes scrutateur de l'assem 
bléa, et enregistrée * Pari», le 1 1 du même moi» 
de janvier, eux droits de 2 fr. 20 c , a été déposé 
pour minu e à <* e Cahonet, eotaire à Paris, »ui-
vant acte dressé par lui et Me Gi énin, nota'res 
a aris, le même jour 1 1 janvi r, i'a ilcle 57 des 
statuts a élé modifié de la manière suivante . 

« Les gérans so it et demeurent autorisés à 
vendre ou céder à l'ami» ble en tout ou en 
partie, ensemble ou sép renient, aux prix, 
charges, chuses et conditio s qu'ils jugeroni 
convenables, les fonds achalandage matériel, 
droit aux baux , et généra eme t tout ce qui 
compose les b en» de la société des Messageries 
française», et ce »ous la surveillance da q <a 
tre commissaires désignés p»rd'as*emb'éo et cel-
le du i omité de censure; celte faculté leur est 
a cordée pour en user, soit avant, soit apiès la 
dusolutiou de la société. » 

D'un acte sou» seing privé fait double à Paris, 
le 30 décembre 1839, enregistre le 8 janvier sui-
vant; 

Il appert que M. Gabriel-Philippe CALMET 
TES et M. Eaouard ESPERON tous deux corn-
ai » négocian», demeurant à Pari», rue de* Bour-
donnai», 12, se sont a«»oclés en nom coll. ctf 
»oua la raison CALA ET I ES jeune et Edouard 
ESPERON, pour le eomnurte en gros ries arti-
cles à douliures et autre» tiasu» de rabriq e» 
françai; es. 

Que la durée da la société a été fixée à dix an 
nées, qui o .t commencé au I"' janvier 840 et 
prendront fin à pareille époque de l'année 1850, 
et enfin que les deux associés sont autorisés i 
gérer, administrer et «iguer pour la société, en 
tetnhe ou séparément. 

Pour extrait certifié : 
CASTOUL, 

mandataire 

d'Hom.eur, manufacturier, demeurant aussi à 

Essonne ; 
M. Pierre-Charles-Louis BOEKING, dit Sy-

denham , également chevalier de la Légion-
d'Ifoueeur et manufacturier, dem urant S Cor-
bi il, propriétaire de l'etabl'ssement de Rouval-
lez-Doullans ; 

Et M. Jean-r'hillppa WIDMER, néfociant, de-
mnurant < Paris, rue du Sentier , 3 ; 

Ont c mt'inué pour troi» annéi-s à partir du 6 
janvier 1850, la société ae commerce formée en 
tre eux sous la raison FERAY et Ce , par autre ac-
te sous signatures privée» en date à Essonne du 
28 février 1837 e regl-tré à Paris, le 2 mi;s mê-
me annéi», affiché et publié. 

Tous les anicles de t'acie de société du 28 fé-
vrier 1837 continueront de servir de rrjgte sux 
parties sauf le» modifications exprimées en l'ac-
te du 29 décembre (839. qui n'apportent aucun 
changement à la raison de commerce non plus 
qu'aux convention* concernant les gestions, ad-
ministration et signature sociales. 

Pour extr, it, 
Essonne, le 8 janvier 1840. 

P. WlDMER. 

D'un acte sous signatures privées en date du 
30 décemhe 1839 et enregisiré le 7 janvier 1810 
par Chambert qui a reçu 5 fr, 50 c , 

Keit double entre M. BuECHOT, demeurant à 
Pon toisa. 

Et M. GIRARD, droguiste, demeurant aux Ba -
tUuolies, spuert que les surnommés ont formé 
nna socié é en nom collectif qui a pour but da 
faire le commerce da droguerie, pria- macie, épi-
cerie, sous la raison sociale BRECHOT et GI-

RARD. * 

Cette société est formée pour qui: zc années 
consécutives, à partir au 1 er janvier i810. 

Le tsiége de la société est rue des Lombards, 28. 
Chacun <;es associes aura la signature sociale. 

Le 11 janvier 1840 
BRECHOT et GIRARD. 

Enregiitré à Parii, le 
Kefu un franc dix centime». 

Par acte sous lignature» privée» fait double 

IMPRIMERIE DS 4. SUYOTf, IMPRIMEUR DU ROI , RUB MUTK-DU-PIT1TSCHAMPS . 

ÉTUDE DE Me LOCARD, AGRÉÉ , 

Rue du Boulai, 4, à Paris. 

D'un acte passé devant Me Wa«selin-Desfos-
se« et son collègue, notaire» à Paris, le 4 janvier 
1840, enregistré, 

Entre M. Louis-Eugène -Théodore VIMEUX, 
négociant , et dame Henriette-Angélique DU-

RANT, son épou»e, demeurant ensemble A Pari», 
rue de la Barillerie, Ï2, d'une part. 

Et M. Jules-Etienne VIEILLARD, aussi négo-
ciant, demeurant i Paris, cour de la Ste-Cha-
pede, 5, d'autre part, a 

Kt encore M. Claude-Charles-Loois ACLO-
QUE, propriétaire, demeurant à Paris, cour de 
a Sainte Chapelle, 3, aussi d'aut e part. 

Il appert : 1° que la société contractée sous la 
r«ison sociale VIMEUX, VIEILLARD et comp.. 
entre les «ieur et dame Vimeux < t le sieur Vieil-
ard, associés en nom collectif; et M. Acloque 
iomme commanditaire seulement, suivant acte 
passe entre lesdite» partes In 5 juillet 1834 de-
va it Me Lambert Sainie-Croix, et 80 i col ègue, 
notaires à Paris, dûment enregistré, pour faire 
ommerce des verrerie», porcelaine cristaux et 

faïence, a été dissoute à partir du 1er janvier 
1840 ; 

2° Que M. Vimeux est seul chargé de la liqui-
dation de ladite société. 

Pour extrait : 
LOCARD. . 

Suivant acte pa»sé devant Me Debière, notaire 
à Paris le 3 janvier 1840 enregistré, M. Amand 
HUFEU DE s A IN T-H IL A IRE, propriétaire, de-
nt urant en son château de Mesni-Aumont 
(Manche), et M. François CHANTIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue de Veauô ue. 2S voula> t 
former entre eux une sociêié en nom collectif, ont 
rrêté entre autres connit on» ce les suiva tes : 

Article 1 er , il est formé par ce» présentes, entre 
M. Dufeu et M. Chmiiar, une société eu nom 
col ectif pour le nettoyage da la chaussure, au 
moy -n d'u> e machine appelée tachysmecte ; 
l'exploitation ne pourra avoir lieu que dans les 
collèges, pensions, etab issemens pub ics et sg 
glomàrations civiles, militaires ou îetigieuses, si 
tués dans Paris et dans un rayon de troi» myria-
uuètres autour de la capitale. Art. 2. La durée de 
la société est fixé i dix ans à partir du I er jan 
vier 1840 Art. 3 Le siège de la sociê é est établi 
à P«iis, rue de Vendôme 25. Art. 4. La raison 
sociale e»t celle : DUFEU DS SAINT HILAIREet 
C". Art. 5. M. Dufeu a apporte i la société la 
jouiss-nceet l'ex lnitation pendant la durée de 
la »ociété, du brev> t d'invention dont il a fa t la 
demande, avec un brevet d'addition tou» les nu-
mérus 868î et 887 1 . lesdls brevets ayant pour 
objet le nettoyage de la chaussure d'après le pro-
cédé dont il a été ci-dessus parlé, eu conséquen-
ce M. Dufeu co ser«e la propriété dudit brevet. 
Ait. 6. M. D feu apporte en outre une somme 
de 5,000 fr. Art 7. L'apport de M. Chantier con-
siste dan» une pareille s iinme de 5,t!fJ0 fr. Art. 
10. 'VI M. Dufeu et Chantier auront tou» deux 
co jointemant l'administration de la société, ils 
ne pourront fa re usage de la signature sociale 
que dana l'inléiêt do l'entreprise, le» affaires de 
la société se feront au comptant, 11 ne pourra être 
souscrit aucuns bl lets, letties de change, man-
dats ou obligation» de toute nature, si ce n'est 
pa- les deux associés co jolntement; il ne pour-
ra ê re fait d'accept, tio ■ qu'av c bs même» for-
malités. Art. 14. l es bénéfices seront partagés 
dans la proportion de quaire cinquièmes pour 
M. Dufeu, tt d'un cinquième pour M. Chantier, 

admi istration et dont la responsabilité » r a,0« 
fièrement. 1118 ce«een-

Pour tx-rait : 

 . J'gaj ESIVÉE. 

TRIBUNAL DE CO MMÉSS^ 
4WSMBLÉBS DS CSèANCIKRfe. 

Du luadi 13 janvier. 

Dix heures •• Gagé, «ne. limonadier, clôtura 
Barbe tienne, md de papiers, délibération ~~ 
Voché, épicier, tyncicat. — Gaudefmi il ~~ 
nadier, » érifteation. - La Brat strie

 a
Jy,0/ 

gérant Victor Leçou id. «Waia», 

Une heure: Couty, négociant, !d. — Chamn» 
gniat, md papetier, délibération. — Val ad 
et ftmma, ancien» mds épiciers, syndicat 

Du mardi 14 janvier. 

Dix heures: Depoix, mdde vins, «ynditst 
Soupirot md de vins, clôtur .—portier .j-T 

fabnev tde «irops, id. — Gall, négociait ?e 
mke à huitaine. — Gobé, aubergiste, rèddi 
tion de comptes. — Jannin, entrepreneur il 
maçonnerie concordat. — Fourquemlo litha 
gmpbe vérification. 

Midi : Piehard ancien carrossier, id. — \v
6
t. 

zel, tailleur, syndicat.— Gambait, anciea né 
godant concordat. — Ricaux, fllateur de co-" 
un» id. — Modaion, limonadier, clôture. — 
Bctiirmann et Duboa, tailleur», id. — Tuiba 
ancien maître charpentier, id, ' 

Une heure ■ Côte aîne, fabricant de pianos, ld„ 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Du mercredi 15j*nvier. 

Dix heures .■ Bouvard, fabricant de tailettrie. 
— Heiueloff, négociant. 

Midi •■ Pailesson, maître maçon.— Rogla-, md 
de vin». 

Une heure .- Treocot. ci-devant boulanger, ac-
tuell ment sans profession.—Colard, fabricant 
de carton pâte. 

Deux heures : Dame Carron , mde de brode-
lies. 

Du jeudi 16 janvier. 

Onze heures ■• Olivier, entrepreneur de bâîl-
mecs.— Batut, fabricant de portefeuille». 

Du vesdrtdl 17 janvier. 

Dix"heures : Noël, md de vins-traiteur. — Pa-
rie ot, md de nouveauté». — Rudîer, imprimeur 
sur étoffes. 

Midi : Dauphin et Gleitz, fabrican» d'ébéniste-
rle» 

Une heure .- Hahner, md deboi». 
Trois heures ■ G«llé, graveur e i taille-douce.— 

Veilamerd , f rbïantier. - Durmar, teneur 
d'arçons. — Houdet, fabricant de cartonnage», 

DfcL,4iUïtON» DS f LîLLITES. 

Du 10 janvier 1840. 

Carruette, dit Carruette neveu, négociant en 
laines, A Paris, boulevart Bonne Nouvelle, 28. 

Juge-commissaire, M. Journet; s»nriic provi-
soire, M. Moisson, ue Momm rtre,, 173. 

Guil ot et femme, limouaaiers, à Pari», rue St-
Honoié, 369. — Juge commUsaire, M. Cheva-
lier; syndic provisoire, M. NiVet, boulevart Si-

Martin, 17. 

DÉCÈS DU 9 JANVIER. 

M. Devic, rue de la Ferme, ifi. — M. Dromr, 
rue Pauquet, 4. — M. Bertereau rue Bleue »• 
- Mm» Gerin, impasse St-Mi hel, 3 - M T«-
chet, rue de ia Gra de-Truanderie. — Mme De* 
«hoche, rue Aum»lre,5 . — M. Villa, d, rue St-
uenis, 390. — Mme Bodin, rue Meclay. 
a. Laumône, rue Quincampo x, 67. - M. rro-
vandier, rue d» Bsetague, 6, - Mme Laine, 
rue Grenier-St-Lazare, 25. - M. Angot, rue M 
Poir ier, 10. — M. Gsmbaux, à la Charité. Ml» 
Lamoureux, rue St-uomiDique, 151. - M. 
le. zel, rua Cherche Midi. 77. — Mlle MtiWin, 
rue des Grand* Augustins, I. — M. Tiers,™» 
Vlouffetard, 276. — Mme Ve Lefranc, rue t»aa-
cu nse, 8. — Mlle Flot rue du Faubourg-St u« 
ni), 16. — Mme rougeot, rue de Montreuil, /»■ 

A TKRMK 

C OfO comptant.... 
— Fin courant. .. 
S 0(0 comptant.... 
— Fin courant.... 
R.deNap. compt. 
— Fin courant.... 

BOURSB DU 1 1 JANVIER. ^ 

r« c. pi. M. 
ii780ilT80 1ir70lU[« 
111 95 112 15 111 9S i «JJ 
80 70 80 85 80 g g 
80 80 [ 80 95; 80 80 «g 

103 30
1

103 30 103 f\ |g g 
103 é5 103 601103 66ilû3 w 

AcLdela Banq. 3095 >;8mpr 
Obi delà Ville. 1252 50 
Caisse Uffltte. 1042 60 Kap 

romain. 
. dett act 
» _ diff. 

— Dito, 
4 Canaux 
Calue hypoth. 

St-Germ. ... 
Ver»., droit» 

— gauche 
P.* la mer. 
— àOiiéaa» 

\ —pats. 

.ïîiio.. 
!BaklqJ»0i0. 

( Banq 

6160 
1270 
780 
577 50 
5U2 60 Kmpr.plémont 

312 50i»0[0Portug..-

• »jHsutl , • 
450 »|Lote d'Autriche 

63|8' 

10211» 
850 -

fii 0 * 
375 • 

6RBTON. 

tu par lt maire da 2* arr•l^<u••••»«■l' 

faar lâ«alisati«» 4a la «i(na(arfl A. • 


